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Un mot du CCG

Les enquêtes menées auprès des employés sur un vaste éventail d’enjeux sont devenues
un outil essentiel des bonnes pratiques de gestion dans différents types d’organisa- tions, en
particulier celles du secteur privé. Pour les organismes performants tant du secteur public que
du secteur privé, il est devenu tout aussi important de mener régulièrement des enquêtes
auprès des employés et de tester le climat organisationnel interne que de sonder régulièrement
le terrain auprès des clients externes et des parties intéressées. Dans la fonction publique
fédérale cette pratique ne fait que commencer à s’implanter, et même si plusieurs ministères et
organismes ont fait des progrès considérables dans la mise en oeuvre d’enquêtes auprès des
employés, plusieurs questions continuent à se poser quant à la raison d’être de ces enquêtes et
la façon la plus efficace de les exécuter.

Avec l’intention d’offrir une orientation pratique aux gestionnaires de la fonction
publique qui se proposent d’entreprendre une enquête auprès des employés, le CCG a demandé
à un expert-conseil, M. Paul Harwood, Ph.D., de documenter dans une étude les pratiques au
sein de dix-huit ministères et organismes fédéraux dans ce domaine. Cette étude offre un
examen opportun et détaillé des différentes approches et stratégies que chaque organisme a
utilisé pour obtenir une rétroaction de ses employés. Attirant l’attention sur l’existence d’un
« Guide sur les sondages d’opinion auprès des fonctionnaires fédéraux », Paul Harwood
souligne que sa propre étude a pour objectif d’évaluer dans quelle mesure les organismes de la
fonction publique respectent les lignes directrices proposées dans ce guide pratique.

L’étude débute par un examen des raisons pour lesquelles un organisme peut vouloir
mener une enquête auprès de ses employés, et fait une comparaison de ce genre d’enquête avec
d’autres méthodes d’évaluation des perceptions des employés, telles que les études de
recherche, les groupes de réflexion et d’autres approches qui ont cours dans la fonction
publique.  M. Harwood procède ensuite à l’analyse des renseignements recueillis auprès de
chaque ministère ou organisme qui a participé à l’étude et offre un compte rendu des « leçons
retenues », telles qu’en ont fait état les représentants ministériels. Dans sa conclusion, il met en
relief les facteurs clés pour réussir une enquête auprès des employés – entre autres l’action
fondée sur les résultats, la planification, la stratégie de communication, la conception du
questionnaire, l’appui de la haute direction et le suivi qu’il faut assurer.

Le CCG croit que cette étude constituera un guide utile pour les gestionnaires de la
fonction publique et qu’elle les aidera à mettre en oeuvre des enquêtes auprès des employés à
titre de composante importante des bonnes pratiques de gestion. Il nous fait plaisir d’ajouter ce
document à notre collection sur Les pratiques de gestion et nous accueillerons avec
empressement tout commentaire dont nos lecteurs voudront bien nous faire part.

Le directeur de la recherche et
La directrice du Centre, planification stratégiques,
Janet R. Smith Samuel Wex
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Sommaire

La présente étude a été entreprise à l’automne de 1995 afin de recenser les meilleures
pratiques parmi 18 organismes et ministères fédéraux canadiens qui ont effectué des sondages
auprès de leurs employés dans le cadre d’un exercice d’amélioration organisationnelle. L’étude
aborde d’abord les motifs possibles de tels sondages et passe en revue les diverses techniques
permettant de déterminer ce que pensent les employés. Elle évalue ensuite les points forts et les
points faibles des différentes méthodes utilisées pour mener des sondages auprès des employés,
puis elle décrit les situations que les organismes participants ont vécues et analyse certaines des
erreurs qui ont été commises.

Ceux qui envisagent d’effectuer un sondage auprès des employés trouveront
particulièrement utile la série de propositions formulées par les représentants des 18
organismes ayant effectué chacun au moins un sondage et portant sur les choses pouvant être
améliorées ou les « leçons tirées ». Ces représentants soulignent notamment qu’il est bon de :

• limiter la taille du questionnaire et la quantité de renseignements à réunir;

• promouvoir activement le sondage au sein de l’organisme afin de faire augmenter le
taux de participation;

• consacrer à l’exercice des ressources internes suffisantes;

• attribuer efficacement les responsabilités;

• s’assurer que la haute direction appuie entièrement le sondage et que les employés sont
conscients de cet appui;

• mettre au point une stratégie de communication efficace;

• faire comprendre clairement qu’il y a un lien entre les résultats du sondage et le mandat
de l’organisme;

• intégrer les résultats à la mesure du service à la clientèle et du rendement;

• faire état des résultats du sondage en intégrant les observations des participants;

• donner suite aux résultats de manière concertée.

L’étude démontre que les gestionnaires de la fonction publique se rendent compte de
plus en plus que les sondages auprès des employés constituent l’un des outils essentiels d’une
saine gestion et décrit en guise de conclusion certains des facteurs indispensables à la
conception et l’exécution efficaces d’un sondage auprès des employés dans la fonction
publique :
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• Effectuer un recensement statistique lorsque cela est possible; éviter une démarche
axée exclusivement sur la recherche.

• Faire participer au processus des experts de l’extérieur.

• Accorder une place hautement prioritaire à l’élaboration d’une stratégie de
communication efficace : on s’assure ainsi d’une forte participation de la part des
employés.

• Cerner les points à examiner (de préférence au moyen d’un processus de consultation)
et structurer le questionnaire en conséquence.

• S’assurer que les résultats sont communiqués aux employés et que toutes les données
réunies servent bel et bien à la préparation du rapport consécutif au sondage.

• Promettre de donner suite aux résultats du sondage.

• Être prêt à effectuer d’autres sondages afin de tirer parti des expériences acquises.
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I Introduction

Depuis un certain temps, les organismes les plus performants et qui s’adaptent le mieux
aux changements procèdent périodiquement à des enquêtes auprès de leurs employés. Les
entreprises privées surtout – IBM en est un bon exemple – consultent régulièrement leur
personnel sur une foule de sujets. Les procédés de consultation se sont affinés jusqu’à devenir
partie intégrante de l’environnement et offrir aux décideurs une lecture toujours à point du
contexte du moment. Au fur et à mesure que la méthodologie des enquêtes dans la fonction
publique fédérale s’améliore et que la fréquence de ces enquêtes augmente, plusieurs ministères
et organismes font des progrès considérables. Ils adoptent les enquêtes auprès des employés,
sous une forme ou sous une autre, comme un excellent outil de gestion dont la valeur est
maintenant reconnue.

Cependant, des usagers éventuels s’interrogent fortement et manifestent des
appréhensions et de l’inquiétude devant la mise sur pied d’une enquête. En présentant
l’expérience de gestionnaires qui ont pris l’initiative de s’engager dans un tel processus, la
présente étude répond partiellement à leurs questions et prend en compte leurs appréhensions.
Les gestionnaires ont tiré de leurs expériences des leçons qui ont besoin d’être recensées,
examinées et partagées. De ces expériences en effet, on peut extraire les principaux facteurs de
succès d’une enquête auprès des employés, et ainsi rendre service aux utilisateurs éventuels de
ce moyen de consultation.

Des lecteurs pourront soutenir que le  « Guide sur les sondages d’opinion auprès des
fonctionnaires fédéraux » de Statistique Canada offre déjà sur ce sujet les lignes directrices
essentielles et les présente de façon très pratique.  Préparé en 1992 par le Groupe des enquêtes
spéciales, ce guide répond à toutes les questions concernant le déroulement d’une enquête et
fournit des conseils très précieux. Cependant, la présente étude poursuit un objectif différent.
Elle tend à montrer l’usage que l’on fait de ces lignes directrices, c’est-à-dire dans quelle
mesure elles sont suivies, ainsi que les conséquences de leur application ou de leur non-
application; bref, elle illustre la conformité entre la pratique et la théorie.

Une large part du mandat du Centre canadien de gestion consiste à recenser les
meilleures pratiques de gestion. Par conséquent, offrir un guide pratique aux organismes qui
envisagent de procéder à une consultation d’envergure auprès de leurs employés s’inscrit à
l’intérieur de ce mandat. Les enquêtes bien menées rendent les organismes plus efficaces en les
aidant à effectuer des changements organisationnels ou en facilitant ces changements. Des
initiatives peuvent être prises à la suite des résultats d’un sondage. De plus en plus
d’organismes et de ministères s’en rendent compte. Cependant, des erreurs peuvent aussi être
commises si des éléments-clés manquent ou sont mal compris. Il est possible de les éviter, et
c’est la tâche éducative que se donne le Centre canadien de gestion en promouvant le partage
d’expériences. 

Cette étude s’ouvre sur les raisons qui justifient, du point de vue théorique, la mise sur
pied d’une enquête auprès des employés (ses avantages et ses inconvénients). Comme 
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beaucoup de confusion entoure le mot « enquête », plusieurs acceptions de ce mot sont 
présentées puis comparées pour en faire ressortir les différences majeures. Les enquêtes auprès
des employés, les études de recherche, les sondages d’opinion, les initiatives de rétroaction
ascendante, les études sur la culture des entreprises et les groupes de consultation poursuivent
tous des objectifs différents, emploient des méthodes diverses et se servent de moyens très
variés pour la collecte et l’analyse des données. Chacune de ces techniques possède ses
caractéristiques propres, qui ne sont pas toujours évidentes pour l’usager éventuel.

Cette étude quitte ensuite le champ des concepts et des définitions pour plonger dans le
concret. Elle recense les expériences des décideurs qui ont mis en oeuvre une enquête auprès
des employés de leur organisme. Ces expériences sont classées selon dix variables, allant des
divers outils d’enquête utilisés aux moyens employés pour la rétroaction.

Enfin, les leçons retenues de ces expériences et les principaux facteurs d’efficacité
d’une enquête auprès des employés sont présentés.
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II Pourquoi mener une enquête auprès des employés?

Ne pas savoir est inacceptable; ne pas vouloir savoir est pire.

Une objection fréquemment exprimée par les gestionnaires à l’idée de mener une
enquête auprès des employés, c’est qu’ils en connaissent déjà les résultats, ou encore, que ces
résultats ne seront guère positifs et créeront de ce fait une situation déprimante qui nuira plus à
l’organisation qu’elle ne l’aidera. Pourtant, les organismes bien établis se rendent compte que
la fonction diagnostique d’une enquête officielle auprès des employés leur dresse un portrait
des plus objectifs de la réalité. Les cadres supérieurs ne sauraient y substituer leurs propres
sentiments, car ils sont confrontés à des situations ou à des incidents particuliers qui peuvent
les mener à déformer cette réalité. Certes, ne pas vouloir savoir jusqu’où certaines questions
sont réellement problématiques ne mène guère à des solutions. C’est la confrontation à des
informations négatives, exigeant des stratégies de rétroaction appropriées et des actions
subséquentes planifiées, qui peuvent porter du fruit. Il en sera question plus loin.

Les organismes qui mettent en oeuvre une enquête auprès de leurs employés le font
principalement pour déterminer l’envergure et la portée de problèmes existants. Par exemple, le
personnel de direction peut avoir l’impression qu’une charge de travail excessive constitue un
problème généralisé au sein de l’organisme. L’enquête pourra cependant révéler :  a) que ce
problème ne touche qu’une partie des employés ou un groupe particulier d’employés;  b) que
seule une minorité d’employés s’en plaint. L’enquête vient donc préciser les situations et offrir
des paramètres qui permettent d’établir des comparaisons judicieuses pouvant mener à des
mesures d’ajustement qui visent uniquement les groupes concernés plutôt que l’ensemble de
l’organisme.

À force de se plaindre, on obtient gain de cause, dit le dicton. Oui, mais tous les
moyens pour acheminer ses opinions et ses griefs vers le haut de la pyramide d’un organisme
ne peuvent égaler l’enquête générale effectuée auprès des employés. En effet, les opinions des
employés qui font beaucoup de bruit et savent s’exprimer sont généralement surreprésentées
par l’emploi d’autres techniques tandis que celles d’autres groupes sont plutôt sous-
représentées. Une enquête menée auprès de tous les employés ne peut donner prise à cette
distorsion, en même temps qu’elle révèle la portion d’employés mécontents et fournit une
perspective d’ensemble aux décideurs. Les enquêtes sont des techniques correctives
particulièrement utiles aux gestionnaires qui, trop souvent, réagissent outre mesure à des
opinions isolées ou sont portés à les généraliser.

On emploie aussi les enquêtes auprès des employés parce qu’elles peuvent être un outil 
de communication efficace pour indiquer à ces derniers le désir de connaître ce qu’ils pensent.
Elles permettent à un plus grand nombre de personnes de mieux connaître et de mieux observer
le comportement au sein d’un organisme. Quant aux employés, ils acquièrent par elles de
nouvelles connaissances partagées par tous. Correctement effectuée, l’enquête peut non
seulement faire ressortir les opinions des employés, mais aussi révéler les solutions qu’ils
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Correctement effectuée, l’enquête peut non 
seulement faire ressortir les opinions des employés,
mais aussi révéler les solutions qu’ils envisagent 
pour remédier aux problèmes.

envisagent pour remédier aux
problèmes. Plus encore, lorsque
l’organisme agit sur les problèmes
signalés par les employés et prend
en compte les solutions proposées,
le message ainsi communiqué par
les responsables de l’enquête prend
une valeur significative de
promotion du dialogue. C’est
pourquoi les organismes efficaces en effectuent régulièrement.

Les enquêtes constituent un outil classique de progrès pour un organisme. On peut
établir une analogie entre elles et les bilans de santé périodiques. L’évaluation sur une base
régulière prévient en effet les risques avant qu’ils ne dégénèrent en situation irrémédiable. Les
organismes évitent de répéter les mêmes erreurs, car, lorsqu’une enquête indique des
déviations, les gestionnaires peuvent agir directement. Mieux vaut avoir une attitude proactive
que d’être sans cesse à la remorque des événements.

Généralement, le besoin de procéder à des changements au sein d’un organisme
constitue le motif pour mener une enquête après des employés. Les données utiles qui
découleront de cette démarche  mèneront à des décisions mieux éclairées et affineront les
actions subséquentes. En effet, à la suite de l’enquête, les changements à entreprendre seront
mieux définis, les plus faciles et les plus difficiles apparaîtront clairement, les lieux de travail 
(les régions, par exemple) ou les groupes d’employés (les groupes professionnels, entre autres)
qui ont le plus besoin de changements ressortiront et les frontières à ne pas franchir seront
délimitées. Les enquêtes permettent aussi une action mieux ciblée, qui a, par conséquent, plus
de chance de s’avérer efficace. Les données d’enquêtes correctement analysées rendent
pleinement crédible la justification fondée sur la concertation lors de la mise en oeuvre de
nouvelles politiques ou de nouvelles initiatives (par exemple, la rétroaction ascendante). Il
s’ensuit un meilleur accueil envers ces politiques ou ces initiatives de la part des personnes
concernées, et les gestionnaires responsables sont également mieux placés pour leur mise en
oeuvre.

Le changement est un élément fondamental de l’environnement de la fonction publique. 
Le sondage mené auprès des employés offre à tous ceux qui sont affectés l’occasion
d’intervenir de façon constructive.

L’actuel contexte gouvernemental de restrictions budgétaires et de révision des programmes,
jumelé à la rapidité des changements technologiques, ainsi qu’à celle des changements de
structures organisationnelles du secteur public et de l’économie mondiale, a une grande
incidence sur la fonction publique. Certes, c’est la fonction publique qui soutient les
programmes du gouvernement, et, à cette époque de changements rapides, la participation de
l’employé peut aider un organisme, de façon importante et positive, à faire face à ces
changements. (Groupe de travail du Conseil du Trésor sur la qualité des services – (Un guide
pour les employés affectés aux sondages, août 1995, p. 2 [l’italique est un ajout]). (Traduction
libre)
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La participation de l’employé peut aider,
de façon importante et positive, à faire face
à ces changements.

Les enquêtes apportent aussi leurs « bonnes
nouvelles » : ce que l’organisme fait bien,
ses compétences, ses réussites et ses actions efficaces.

Lorsque les gestionnaires saisissent les liens entre les problèmes, et même entre les
causes des problèmes, ils sont plus aptes à
agir, surtout si les changements doivent
s’effectuer dans un laps de temps déterminé. 
Au départ, les données recueillies par les
enquêtes servent de renseignements de base et
fournissent des points de référence qui
serviront plus tard à évaluer les progrès de
l’organisme. Au sein de cet organisme, le comportement de chaque groupe d’employés peut
aussi, à tout moment, être comparé avec celui des autres.

Comme il est dit précédemment, les gestionnaires peuvent concevoir les enquêtes
auprès des employés comme des interventions potentiellement préjudiciables. Mais ces
enquêtes apportent  aussi leurs « bonnes nouvelles » : ce que l’organisme fait bien, ses
compétences, ses succès et ses actions efficaces. Et cela peut être non seulement générateur de
moral, ou étonnant à l’occasion, mais aussi particulièrement important lorsqu’un organisme
vient tout juste de procéder à des changements. En outre, l’organisme peut prendre des
mesures pour poursuivre son avancement et s’assurer de conserver ses forces.

Les enquêtes auprès des
employés présentent un dernier
avantage : elles constituent une
occasion de développer l’esprit de
corps. Lorsque la rétroaction aux
résultats obtenus survient et que

l’information est traitée (sujet longuement abordé plus loin), la responsabilité de la solution des
problèmes se trouve ainsi partagée. Les employés peuvent collaborer entre eux et avec les
gestionnaires pour s’attaquer ensemble aux problèmes par des ateliers portant sur la
planification des actions à entreprendre. Ces ateliers sur la résolution de problèmes développent
l’esprit d’équipe et peuvent mener à plus de cohésion au sein de l’organisation, ce qui est un
actif lorsqu’on doit procéder à des changements.
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Une EAP (enquête auprès des employés)
n’est pas une étude de recherche, mais plutôt
un outil permettant aux gestionnaires de
connaître la rétroaction des employés.

III Quelques différences importantes entre les méthodes

Cette partie traite de trois points-clés des enquêtes auprès des employés :

C ce qui différencie fondamentalement l’enquête auprès des employés par rapport à
d’autres méthodes d’évaluation, en particulier, la méthode axée sur la recherche;

C les avantages et les inconvénients de procéder auprès de tous les employés par rapport
au procédé sur échantillon;

C l’usage et les limites des procédés faisant appel à des moyens techniques.

Différences-clés dans les méthodes d’évaluation

Au sens large, lorsqu’un organisme décide d’effectuer un sondage auprès de ses
employés, il effectue une forme de recherche sur plusieurs questions dont les résultats lui
serviront à tirer des conclusions.
Cependant, l’enquête auprès des employés
va bien au-delà de la recherche.
L’organisme qui veut améliorer son
fonctionnement a besoin de connaître les
opinions de ses employés, et c’est ce que
l’enquête lui procure. Une étude de
recherche se limite généralement à ce que
l’organisme veut savoir; les résultats
n’auront pas forcément de suite et la nécessité d’une action subséquente structurée est
certainement absente. Comme outil de développement organisationnel, l’enquête auprès des
employés est le prélude à une action et non une fin en soi. Elle n’est pas soumise à la même
rigueur méthodologique et aux mêmes contraintes qu’un véritable projet de recherche, et la
manière de procéder est moins importante que les résultats visés. Dans les deux cas, les
techniques de collecte de données et de leur analyse doivent être bien appliquées, mais leurs
objectifs diffèrent considérablement. Le Guide de Statistique Canada est précis : « Une EAP
(enquête auprès des employés) n’est pas une étude de recherche, mais plutôt un outil
permettant aux gestionnaires de connaître la rétroaction des employés » (p. 61).

Selon David Nadler, expert reconnu dans ce domaine, l’enquête auprès des employés
est une tentative systématique et planifiée de modifier les habitudes comportementales de
l’organisme. Ses buts sont de rendre son fonctionnement plus efficace et d’améliorer la qualité
de vie de toutes les personnes pour qui cette réalité organisationnelle constitue le milieu de
travail.
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Il existe plusieurs techniques pour atteindre ces objectifs. Le tableau 1 compare
plusieurs caractéristiques de six de ces techniques, chacune  possédant son utilité particulière 
et, par conséquent, ses propres résultats.

Tableau 1
TECHNIQUES D’ÉVALUATION DES OPINIONS DES EMPLOYÉS

CARACTÉRISTIQUES

ENQUÊTE AUPRÈS DES

EMPLOYÉS

 

ÉTUDE DE RECHERCHE

ÉTUDE SUR LA CULTURE

D’UNE ENTREPRISE

Principal objectif Améliorer l’organisation, ex.,

apporter des changements 

Acquérir plus de

connaissances sur certaines

questions

Comprendre la culture de

l’entreprise

Portée Grande sur toutes les questions

importantes

Souvent grande7 Valeurs et normes

Responsabilisation des cadres

supérieurs

Indispensable Non nécessaire Importante; les cadres sont les

porteurs de la culture

Fréquence Tous les deux ans (norme) À l’occasion À l’occasion

Choix  du moment opportun Très important De moindre importance De moindre importance

Participation des cadres

supérieurs1

Grande, par exemple, au sein du

comité

Faible ou à certains moments

(vérification)8

Moyenne à grande

Délai d’exécution Restreint (3 à 6 mois) Varie (moins important) Étendu

Appel à des conseillers Habituel Peut être fait à l’interne Habituel

Stratégie de communication Importante et exhaustive Moins importante; élémentaire Moins importante; élémentaire

Public visé Tous les employés ou un

échantillon de ceux-ci

Échantillon ou dénombrement Échantillon ou dénombrement

Utilisation de la technologie2

1. Fabrication d’instruments Inhabituelle Inhabituelle Inhabituelle

2. Saisie des données Inhabituelle Inhabituelle Inhabituelle

3. Analyse des données Toujours Toujours Toujours

Taille du questionnaire Maximum : 80 points 100 – 200 points Plus de 100 points

Base de sondage3 Nombre de variables limité aux

variables-clés6

Grand nombre de variables Grand nombre de variables

Importance du taux de réponse Très grande Importance statistique Grande

Enjeu4 Changements organisationnels Connaissances Informations

Rétroaction5 Étendue, importante Non nécessaire Importance minimale

Suite à donner aux résultats Incontournable Non nécessaire ou limitée S/ O

 

Tableau 1 (suite)
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CARACTÉRISTIQUES
RÉTROACTION 
ASCENDANTE  SONDAGE D’OPINIONS

GROUPE DE 
CONSULTATION

Principal objectif Améliorer la gestion Prendre une décision sur
une question précise

Évaluer le climat;
informer sur des
questions précises12

Portée Généralisée au sein du
service de gestion9

Réduite (porte sur un seul
point)

Réduite

Responsabilisation des
cadres supérieurs

Indispensable S/O S/O

Fréquence Périodiquement Peut être répétée Liée à un événement

Choix du moment opportun Important Très important Moins important

Participation des cadres
supérieurs

Grande; par exemple, au
sein du comité

S/O ou minimale S/O ou minimale

Délai d’exécution Restreint (de 3 à 6 mois) Court; par exemple, une
semaine

Court; par exemple, une
semaine

Appel à des conseillers Habituel Habituel Optionnel

Stratégie de communication Importante et exhaustive S/O ou minimale S/O ou minimale

Public visé Tous les employés ou des
sous-groupes10

Échantillon statistique Échantillon représentatif

Utilisation de la technologie

1. Fabrication d’instruments Inhabituelle S/O S/O

2. Saisie des données Inhabituelle Indispensable Optionnelle

3. Analyse des données Toujours Toujours S/O

Taille du questionnaire 50 – 70 points Un seul ou quelques points Limitée au nombre de
questions

Base de sondage S/O S/O S/O

Taux de réponse Très important Importance statistique S/O

Enjeu Changements
organisationnels11

Informations Informations

Rétroaction Indispensable, généralisée S/O S/O

Suite à donner aux résultats Incontournable Optionnelle Importante
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Notes au Tableau 1

1. Réfère aux coûts de substitution, c’est-à-dire aux tâches et aux responsabilités des chargés et des
délégués de projet provenant de tous les services de l’organisme et formant généralement un groupe de
travail ou un comité directeur.

2. Réfère à l’usage d’ordinateurs, de modems, de lignes téléphoniques, dont on se sert pour concevoir le
questionnaire, pour y répondre et ensuite pour analyser les données. Ces moyens électroniques sont
rarement utilisés dans les enquêtes publiques. Ils le sont davantage aux États-Unis, dans le domaine
militaire et dans les organismes de grande envergure.

3. La base de sondage désigne les variables démographiques sélectionnés lors de la rédaction du
questionnaire: sexe, groupe professionnel, etc.

4. Les résultats obtenus par la technique d’évaluation. 

5. Le moyen employé pour communiquer l’ensemble des renseignements obtenus aux personnes qui ont
participé à l’enquête.

6. L’information démographique recherchée est souvent limitée en raison de la crainte de porter atteinte à
l’anonymat ou en raison de la taille des sous-groupes. La plupart des experts affirment que c’est une
différence majeure entre l’enquête auprès des employés et l’étude de recherche. 

7. La plupart des questions (ou toutes les questions) sur lesquelles porte une étude de recherche peuvent
être identiques à celles que l’on trouve dans une enquête auprès des employés. Par conséquent, ces
deux modes d’évaluation ne se différencient guère sur ce point.

8. Des services particuliers, tel celui de la vérification, peuvent commander ou mener une recherche.

9. Les questions portent uniquement sur les habiletés de gestion. Leur portée peut donc être très grande
sur la gestion de l’organisme.

10. Tous les gestionnaires au sein de l’organisme participent au projet de rétroaction ascendante ou, le
plus souvent, ceux des échelons supérieurs s’y engagent d’abord, puis ils sont suivis par ceux des
échelons inférieurs. À l’occasion, un service peut parrainer cet exercice.

11. Moins directement qu’une enquête auprès des employés. Ces changements découlent de l’amélioration
des pratiques et des procédés de gestion, idéalement avec le concours des employés.

12. On emploie ce mode de sondage pour des motifs très variables. Au début, il a servi à sonder les
préférences du consommateur par rapport à un nouveau produit (recherche de marché). Aujourd’hui,
on s’en sert, entre autres, pour déterminer les questions que doit comporter une enquête auprès des
employés ou pour connaître les opinions sur une question précise (par exemple, les débouchés
professionnels). 

Le tableau 2 montre des exemples de chaque technique d’évaluation. Il peut y avoir des substitutions,
par exemple, l’emploi de la technique de l’enquête auprès des employés pour un projet de rétroaction
ascendante, mais comme ce projet vise un sous-groupe au sein de l’organisme (les gestionnaires), il doit être
traité et rapporté dans ce cadre.
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 EXEMPLES DE TECHNIQUES D’ÉVALUATION

Enquêtes auprès des employés.  Objectif : de tous les employés (ce peut être à partir d’un échantillon),
connaître le degré de satisfaction sur les points suivants : l’emploi occupé, la communication, les pratiques
de gestion, les ressources humaines, le mandat de l’organisme, le travail en équipe, le service à la clientèle,
la charge de travail, le degré de stress. Les résultats visent à améliorer le fonctionnement de l’organisme
par un processus de rétroaction.

Étude de recherche.  Objectif : connaître les attitudes, selon les diverses catégories d’employés
(permanents/contractuels, hommes/femmes, groupes professionnels), sur une question particulière (le
télétravail, par exemple) ou sur plusieurs questions (comme dans le paragraphe précédent). Les rapports
entre les ensembles de données (par exemple, les corrélations, l’écart-type empirique) et la signification
statistique des différences constituent des éléments importants. Les résultats servent à affiner une ligne
d’action, par exemple, quant au télétravail ou à la qualité d’un service, et ils peuvent être publiés dans le
but d’atteindre un large public. Exemples : étude de Zussman, analyse des besoins en formation, évaluation
de la satisfaction de la clientèle.

Sondage d’opinion.  Objectif : recueillir, par téléphone, les opinions d’un certain nombre de personnes
choisies au hasard et représentatives d’un ensemble. L’enquêteur pose un nombre de questions limité
portant sur un seul sujet (la qualité d’un service reçu, par exemple).

Projet de rétroaction ascendante.  L’objectif de ce mode de sondage est de connaître l’attitude de tous les
employés par rapport à leurs gestionnaires. Toutes les compétences de gestion sont évaluées au moyen d’un
questionnaire technique. Dans ce mode de sondage, on consacre beaucoup d’efforts au respect de
l’anonymat. L’évaluation des gestionnaires est soigneusement élaborée. Chacun de ces derniers reçoit la
sienne sous forme de rapport écrit. Les gestionnaires rencontrent leurs employés pour discuter des résultats
et établir des plans de travail.

Groupe de consultation.  Objectif : déterminer l’attitude d’un petit groupe de personnes, choisies avec
soin, sur une question précise (généralement, les qualités d’un nouveau produit). C’est une technique
d’exploration qui fournit une première information à portée limitée, dont on se sert souvent à l’étape de
l’ébauche d’un projet de sondage ou de recherche. Ce moyen vise à recueillir de l’information et non à
opérer des changements au sein d’un organisme. Pas de rétroaction ni de traitement des données.

Recherche sur la culture d’une entreprise.  Objectif : déterminer les valeurs, les normes, les croyances
qui ont cours dans une entreprise, par exemple : le traitement réservé aux nouveaux venus, la valeur
accordée à l’effort collectif, les opinions sur la qualité du service à la clientèle, etc. Autre objectif : dévoiler
les principales différences entre les sous-cultures au sein de l’entreprise, par exemple, entre le personnel
affecté aux services de première ligne et les équipes qui élaborent les politiques. Utilisation : sert à rédiger
un énoncé de mandat, à fournir des indications sur les points difficiles en vue d’une fusion ou d’une
association avec une entreprise de culture différente, à établir les qualifications recherchées chez les
candidats et les candidates recrutés, à indiquer la nécessité de l’application sélective de la politique
générale. Divers outils sont utilisés : questionnaires, interviews, documentation sur l’organisme,
observation, rapports non scientifiques, etc. 

Tableau 2
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Enquête auprès de tous les employés ou enquête sur échantillon

Une question est souvent posée : faut-il consulter tous les employés ou un échantillon
représentatif de ces derniers? Le Guide de Statistique Canada recommande d’enquêter auprès
de tous les employés pour trois raisons :

C le message ainsi envoyé met l’accent sur l’importance et la prise en considération de
l’opinion de chaque employé;

C la nécessité d’élaborer des procédures complexes visant à concevoir et à évaluer
l’échantillon est éliminée;

C ce mode est particulièrement approprié lorsqu’il s’agit d’une première expérience
d’enquête au sein de l’organisme.

On peut ajouter que même lorsque les techniques d’échantillonnage élaborées sont
solides du point de vue de la recherche,
les employés non consultés peuvent ne
pas se sentir concernés par les résultats
de l’enquête. Il n’y a rien comme
l’ensemble des non-répondants pour
présenter la possibilité de résistance aux
résultats de l’enquête. La plupart des
organismes croient qu’ils ne peuvent risquer de se trouver dans cette situation. Le coût est un
autre point à considérer. Les enquêtes sur un petit échantillon coûtent relativement plus cher
par répondant parce qu’elles ne bénéficient pas de l’économie d’échelle entraînée par l’enquête
auprès de tous les employés. Certains auteurs affirment que cette dernière  peut atteindre une
économie allant jusqu’à 400 % par répondant (Rea et Parker, 1992).

L’enquête auprès de tous les employés est généralement la technique choisie lorsqu’on
doit enquêter sur beaucoup de questions concernant une variété de sujets et qu’un processus de
gestion visant à planifier des changements de nature pragmatique est l’objectif poursuivi. Le
procédé par échantillon est plus approprié quand il s’agit de sondage sur une seule question
(Dunham et Smith, 1979); il est moins efficace dans le cas d’enquêtes d’envergure. Quel que
soit le mérite de la rigueur méthodologique employée dans d’autres contextes, celui de la
recherche par exemple, les perceptions des répondants sont primordiales quand il s’agit
d’enquête auprès des employés.

Les employés accueillent souvent un sondage comme une occasion de dire ce qu’ils
pensent du fonctionnement de l’organisme au sein duquel ils travaillent. Ils peuvent
donc percevoir un procédé par échantillon comme un moyen de les exclure. Ce procédé
comporte aussi le risque que les employés faisant partie de l’échantillon se 

Il n’y a rien comme l’ensemble des non-
répondants pour présenter la possibilité de
résistance aux résultats de l’enquête.
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sentent  singularisés pour des raisons quelconques et réagissent négativement. Ces facteurs
peuvent mener à douter de la validité de l’enquête et porter atteinte à la crédibilité des
gestionnaires (Dunham et Smith, 1979, p. 66).

Les enquêtes sur échantillon comportent des aspects techniques qui, même menés à
bonne fin, peuvent ne pas être compris ou acceptés par l’ensemble des employés. Et toute
complexité accrue dans le processus augmente la probabilité de résistance. Ce qui convient au
modèle de la recherche peut ne pas bien fonctionner en dehors de cette réalité. En outre,
l’enquête sur échantillon exige d’effectuer des équivalences (par exemple, établir des
équivalences entre les répondants et les non-répondants). Si ces équivalences sont erronées ou
si elles sont ainsi perçues, les résultats sont faussés.

Finalement, la taille de l’organisme constitue un aspect important à considérer dans le
choix du mode d’enquête. Les petits organismes choisissent toujours de procéder auprès de
tous leurs employés, non seulement parce que ce moyen est plus simple, mais aussi parce que
l’opinion de chaque personne a une plus grande incidence que dans les grands organismes. De
plus, lorsqu’on se sert de l’enquête sur échantillon dans un petit organisme, la moindre erreur
dans l’échantillonnage risque de fausser les résultats (Henry, 1990). Même les grands
organismes ne choisissent pas toujours le mode d’enquête sur échantillon en raison des risques
de mauvaise perception dont il a été question auparavant. De plus, les aspects méthodolo-
giques peuvent être menés à bien (la représentativité de l’échantillon, par exemple), mais
l’essentiel réside dans la crédibilité du processus aux yeux des répondants.

Nous présentons, au tableau 3,  un sommaire des avantages et des désavantages de
l’enquête sur échantillon. 
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ENQUÊTES SUR  ÉCHANTILLON

Avantages

C mieux appropriée aux enquêtes portant sur une seule question
C peut présenter un bon rapport efficacité/coût/court délai
C exige une stratégie de communication minimale
C permet l’utilisation de moyens techniques (micro-ordinateur, modem, ligne téléphonique)
C facilite la rétroaction directe vers les répondants
C cumul des résultats simplifié
C perçue par certains utilisateurs comme moins perturbatrice que l’enquête menée auprès de tous les

employés

Inconvénients

C moins appropriée si l’organisme n’a jamais procédé à une enquête auprès de tous les employés
C n’offre pas nécessairement un meilleur rapport efficacité/coût que l’enquête menée auprès de tous

les employés (elle exige, sur certains aspects, plus d’élaboration; par exemple, un questionnaire
plus élaboré)

C exige une technique d’échantillonnage complexe; de là, possibilité d’erreur dans l’échantillon
C risque de frustration chez les non-répondants et de non-participation éventuelle aux actions

entreprises subséquemment; perception que toutes les opinions ne sont pas souhaitées
C risque de sentiment de singularisation chez les répondants; appréhensions quant au respect de

l’anonymat
C moins directement liée à l’efficacité organisationnelle
C plus proche de la recherche que de la réalité organisationnelle
C moins représentative des normes organisationnelles; on s’attend à ce que tous les employés

comprennent et acceptent le procédé d’échantillonnage et reconnaissent la validité des résultats
(appel à la bonne foi)

C difficiles ou impossibles généralisations à effectuer à l’égard de tout sous-groupe de petite taille
représenté dans l’échantillon

C planification d’actions conjointes à la suite des résultats est impossible à moins que toutes les unité
organisationnelles soient représentées dans l’échantillon

C mise en oeuvre des résultats réduite au modèle descendant (réactions des gestionnaires aux
résultats)

C modèle descendant de mise en oeuvre des résultats peut paraître inacceptable aux yeux des non-
répondants à l’enquête, et ces derniers ne voudront peut-être pas y accorder leur collaboration
(majorité des employés)

C occasion perdue de développer l’esprit de corps par la planification d’une action conjointe à moins
que toutes les unités organisationnelles soient représentées dans l’échantillon

Tableau 3



QUELQUES DIFFÉRENCES IMPORTANTES ENTRE LES MÉTHODES / 15

CENTRE CANADIEN DE GESTION 

Il est facile d’oublier que la collecte 
de données est le moyen qui sert la 
fin, l’objectif étant l’amélioration  
organisationnelle.

Méthodes « faisant appel à des moyens techniques »

L'enquête auprès des employés est bien plus qu'un simple exercice de collecte de
données. Ce type d'enquête implique une stratégie de communication complexe et exhaustive,
une analyse pratique, un rapport utile, qui allie données objectives et données estimées, et une
rétroaction structurée mise en oeuvre par des professionnels. L'enquête auprès des employés
exige, de la part de ceux qui la mènent, non seulement des habiletés techniques, mais aussi
toute une gamme d’aptitudes à la consultation (y compris des techniques de consultation).

L'automatisation d'une enquête comporte certes certains avantages (voir ci-dessous),
mais la collecte de données ne constitue qu'une très petite fraction du processus d'enquête. Il
est facile d'oublier que la collecte de données est le moyen qui sert la fin, l'objectif étant
l’amélioration organisationnelle, et c'est vers cet
objectif que les efforts doivent être orientés. La
façon dont un organisme obtient ses données est
import Il n’y a rien comme l’ensemble des non-
répondants pour présenter la possibilité de
résistance aux résultats de l’enquête. ante, et il
existe d'ailleurs à ce chapitre plusieurs possibilités.
La première est le questionnaire classique distribué
par la poste; cette méthode, utilisée seul«e, aboutit à
un taux de réponse assez faible, mais jumelée à une stratégie de planification et de
communication efficace, le taux de réponse peut être acceptable. La deuxième possibilité, qui
génère un taux de participation très élevé, est d’administrer le questionnaire en personne, ce
qui entraîne généralement un taux de réponse de plus de 90 % (Dunham et Smith, 1979).

Quand les employés remplissent le questionnaire d'enquête en groupe, ils ont la
possibilité de poser des questions sur les instructions ou sur les énoncés qu'ils ne comprennent
pas. Les gestionnaires formés pour faire remplir le questionnaire peuvent mieux diriger
l'enquête et mieux témoigner de leur appui. Les employés disposent aussi du temps qu'il faut
pour exprimer par écrit leurs commentaires sur toutes les questions ouvertes. D'un point de vue
logistique, il peut être difficile, voire impossible, pour certains organismes de faire remplir eux-
mêmes le questionnaire, même s'il s'agit de la meilleure méthode  puisqu'elle ne comporte
aucun risque si elle est appuyée par une bonne stratégie de communication (nécessaire à toute
enquête).

Les méthodes faisant appel à des moyens techniques impliquent l'utilisation du
téléphone, du modem et de l'ordinateur à l'étape de la collecte de données. Les employés tapent
eux-mêmes les réponses aux énoncés du questionnaire et aux questions ouvertes. On
économise sur les coûts d'impression et les données sont saisies automatiquement. Cependant,
il faut voir que dans le cas des questionnaires traditionnels postés, la saisie de données se fait à
peu de frais, et généralement en peu de temps, une fois que les questionnaires sont tous 
revenus. (Ces deux méthodes laissent habituellement deux semaines ou plus pour répondre.)
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Les objectifs et la raison d’être de
l’enquête auprès des employés sont 
tout à fait différents de ceux des 
sondages d’opinion et des recherches
effectués dans le cadre des études de
marché.

Le taux de réponse à l’usage des méthodes faisant appel à des moyens techniques n'est pas
supérieur à celui des méthodes traditionnelles sur papier, et il est plus faible que si on fait
remplir le questionnaire personnellement. 

Élaborées dans bien des cas par des spécialistes de la recherche commerciale aux États-
Unis, les méthodes faisant appel à des moyens techniques sont souvent utilisées pour évaluer
des commerciaux télévisés ou pour déterminer les habitudes des consommateurs. On peut
penser par exemple aux progiciels Viewtel, Max, Quick Tally et Preference Analyser II. On
utilise même parfois des logiciels pour
concevoir l'outil d'enquête. Dans le cas d’une
enquête officielle auprès des employés, cette
façon de faire occulte ou minimise les
habiletés requises et que seuls les
professionnels de la science du comportement
possèdent et utilisent à bon escient quand ils
travaillent de concert avec les représentants de
l'organisme. L'élaboration des outils doit en
effet être fondée sur une consultation à grande
échelle (au moyen par exemple de groupes de
discussion), le prétest des ébauches et un contrôle rigoureux de la qualité. Les trousses
accompagnées d'instructions et de banques d'énoncés ne répondent pas à ces besoins. Disons-le
une fois de plus, les objectifs et la raison d'être de l'enquête auprès des employés sont tout à fait
différents de ceux des sondages d'opinion et des recherches effectuées dans le cadre des études
de marché. 

Les répondants ont besoin de temps pour rassembler leurs idées, en particulier quand il
s'agit de questions ouvertes. Les méthodes faisant appel à des moyens techniques peuvent
désavantager ceux qui sont plus à l'aise à l'écrit pour structurer et élaborer leurs idées.

La technologie automatise la collecte et la saisie des données, de même que l'analyse
statistique, mais l'interprétation et la diffusion des résultats ne peuvent se faire efficacement au
moyen d'un logiciel qu'à la condition d’accepter d'importants compromis. Les résultats obtenus
grâce à la technique sont des données brutes mises en tableau et la transcription de
commentaires. (Les commentaires peuvent être mis en tableau et codés; en général ils ne sont
pas intégrés dans les résultats statistiques, comme c'est le cas dans les enquêtes auprès des
employés.) Ces logiciels peuvent convenir à une enquête menée auprès d'un très petit
échantillonnage (enquête initiale), mais pas à une enquête portant sur tous les employés. Le
recours à la technologie diminue certes les coûts de l'enquête, mais donne des résultats limités.
Les organismes doivent quand même passer beaucoup de temps à concevoir la stratégie de
communication, à élaborer le questionnaire, à interpréter les données, à rédiger le rapport, à
exercer une bonne rétroaction et à planifier la mise en oeuvre des résultats de l’enquête.

On vante souvent l'enquête assistée par ordinateur pour les économies qu'elle génère,
mais la saisie des données et l'analyse statistique peuvent être réalisées par des moyens 
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beaucoup moins coûteux que le prix d'achat du logiciel et du matériel informatique requis. On
vante aussi sa rapidité, mais celle-ci n'est nécessaire que dans certains cas seulement (par
exemple, la présentation des résultats d'une élection municipale). Le taux de réponse peut
facilement être évalué sans avoir recours à la technologie. Les rapports peuvent être produits
rapidement, mais ces rapports sont, la plupart du temps, des amoncellements de données, des
statistiques de toutes sortes. Si l'enquête sous forme électronique éveille la curiosité des
répondants, aucune recherche ne montre qu'elle génère un taux de réponse plus élevé. En fait,
les répondants doivent aussi être assez à l'aise avec le moyen utilisé, ce qui n'est pas toujours le
cas (Sproull 1986).

En outre, les désavantages de ces méthodes sont nombreux. Les ordinateurs ne sont pas
portatifs, ce qui n'est pas négligeable si l'organisme compte des bureaux régionaux. Dans les
bureaux situés en périphérie, les personnes-ressources doivent prévenir les problèmes. Les
longues saisies au clavier qu'exigent les questions ouvertes peuvent gêner certaines personnes.
Un seul énoncé à la fois apparaît à l'écran, et les répondants ne savent pas combien il en reste à
venir. Certains progiciels limitent l'espace disponible pour le questionnaire, ce qui peut obliger
à laisser tomber certains énoncés importants (d'où le choix du terme « faisant appel à la
technologie » dans le présent document). Le manque de souplesse dû à la limite de 8 ou de
16 utilisateurs à la fois sur les lignes téléphoniques oblige parfois à laisser tomber des questions
de nature délicate. Enfin, ces méthodes ne sont pas appropriées aux enquêtes complexes ni à
celles où il faut changer de questionnaire chaque fois (ce qui est habituelle- ment le cas).

Selon les recherches (et l'expérience), les enquêtes assistées par ordinateur ne sont
valables que dans certaines conditions :

C si l'organisme possède déjà le matériel informatique ou a les moyens de l'acheter ou de
le louer et de se procurer le logiciel nécessaire;

C si tous les employés possèdent des connaissances en informatique et sont à l'aise avec
l'ordinateur (ce qui doit être évalué au préalable);

C si on a besoin des résultats très rapidement;
C si, lorsqu'on répète l'enquête plus tard, aucun changement n'est requis;
C si l'enquête porte sur des énoncés quantitatifs et comporte peu ou pas de questions

ouvertes;
C si les répondants se trouvent au bureau central ou peuvent s'y rendre;
C si l'organisme compte moins de 500 employés.

Avant de commencer une enquête, chaque organisme doit d'abord se demander quels
sont les avantages (qui n'en sont pas toujours) de ces méthodes par rapport aux méthodes
classiques du papier et du crayon et, ensuite, si ces avantages sont plus nombreux que les
inconvénients, particulièrement en ce qui a trait aux coûts.
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IV Expériences dans la fonction publique

Les motifs justifiant la tenue d'une enquête auprès des employés ont été décrits, de
même que les mérites des différentes méthodes. On a également examiné les lignes directrices
de Statistique Canada concernant les diverses facettes d'une enquête. L'objectif de la présente
étude est toutefois d'évaluer à quel point les organismes de la fonction publique respectent ces
directives et d'examiner les objectifs de leurs enquêtes, les méthodes utilisées ainsi que leurs
expériences, qu'elles soient concluantes ou non.

Au total, 18 organismes et ministères ont participé à cette étude. Dans chaque cas,
l'organisme ou le ministère a récemment mené une enquête, et la personne-ressource a participé
activement à toutes les étapes. Puisque l'anonymat est un facteur important dans une étude de
ce genre, les liens ne sont pas établis entre les expériences particulières et les organismes. Il est
d'ailleurs plus valable pour l'utilisateur éventuel de ce type d'enquête d'en saisir les principes
généraux et les résultats, plutôt que d'attribuer telle ou telle expérience négative à tel ou tel
organisme (ce qui relève de l'étude de cas). De plus, les organismes sont toujours réticents à
décrire une situation ou un procédé qui a échoué ou qui n'a pas donné les résultats attendus. 

Les expériences du secteur privé ont été volontairement exclues. D'une part, elles
dépassent le cadre de la présente étude, et, d'autre part, toute comparaison entre les secteurs
privé et public est difficile ou artificielle en raison des grandes différences quant au mode
opératoire, à la mission et à la culture de chaque milieu.

Parmi les organismes interrogés, plusieurs ont mené leur enquête avec l'aide de l'auteur.
L'ACDI, par exemple, a procédé de cette manière et a accepté de faire l'objet d'une étude de
cas (voir Annexe I). La présente étude s'inspire en grande partie de l'expérience de l'ACDI, qui
a mené au choix des thèmes étudiés (et décrits dans les sections à venir). Chaque thème
représente une caractéristique essentielle de la conception et de la réalisation de l'enquête. On a
exclu plusieurs autres thèmes, soit par souci de concision soit parce qu'ils n'établissaient pas de
distinction entre les différents organismes. Dans certains cas (par exemple, le coût de
l'enquête), l'information serait difficile à comparer et à interpréter, puisqu'elle se fonde sur des
caractéristiques propres à un organisme donné et sur un plan de travail précis.

Voici quelques-uns des thèmes étudiés :

C les raisons et les objectifs de l'enquête, ainsi que les attentes quant à ses résultats;

C le processus décisionnel qui a mené à l'enquête;

C le moment propice;
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C la stratégie de communication;

C la méthode adoptée;

C l'élaboration des outils de collecte de données;

C le taux de participation;

C la façon de présenter les résultats;

C la méthode de rétroaction;

C la mise en oeuvre des résultats.

Les ministères et les organismes qui ont participé à l'étude ont pour la plupart procédé à
une enquête auprès de tous leurs employés. Certains l’ont toutefois limitée à un seul service.
Un grand organisme a procédé sur échantillon. Deux autres ont procédé par études de
recherche, se distinguant ainsi des autres sous bien des aspects établis au préalable. Dans ces
deux cas, la principale différence est l'absence de plan de mise en oeuvre des résultats. (Les
études de recherche ont leurs propres normes quant aux taux de réponse, à la façon de
présenter les résultats et au protocole de rétroaction. Par conséquent, les organismes qui ont
procédé par études de recherche seront traités séparément au moment d'examiner les thèmes
mentionnés ci-haut.)

Le tableau suivant présente la distribution des organismes ayant pris part à l'étude :

Tableau 4

GENRE D’ÉTUDE MÉTHODE

Tous les employés
(organisme entier)

Tous les employés
(un service)

Échantillon

Enquête auprès des
employés 12 3 1

Étude de recherche 2

La plupart des organismes (83 %) ont utilisé l'enquête auprès de tous les employés;
17 % ont procédé par échantillonnage. Seize des dix-huit organismes disposaient d'un plan de

mise en oeuvre des résultats; deux ont procédé par étude de recherche sur le moral des
employés.
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Attentes et objectifs de l'enquête

Les raisons les plus courantes pour entreprendre une enquête auprès des employés sont
l'amélioration de l'efficacité de l'organisme et une meilleure gestion du changement. L'un des
principes souvent évoqués veut que l'exercice ne soit entrepris que si l'organisme possède un
plan détaillé de rétroaction et une méthode structurée de mise en oeuvre des résultats dans un
court laps de temps. 

Pour les organismes qui ont participé à la présente étude, la raison la plus répandue
d'entreprendre une enquête consistait à améliorer leur efficacité organisationnelle. Il y a aussi
d'autres raisons comme l'évaluation du moral des employés et des relations entre les employés.
Dans certains cas, l'amélioration du service à la clientèle constituait l'objectif final; dans ce cas,
les responsables affirment qu'il est logique de commencer par enquêter sur la satisfaction des
employés chargés de ce service. 

Le plan à long terme de l'organisme est un autre motif évoqué presque aussi
fréquemment pour justifier la tenue d'une enquête. La gestion de la qualité totale et la
restructuration de l'organisme servent alors de cadres de référence. Par ailleurs, l'enquête
menée par la moitié des organismes était en réalité le suivi d'une autre menée auparavant et
pour laquelle les responsables s'étaient engagés à faire une réévaluation.

Une autre raison courante de tenir une enquête (pour les organismes qui le font pour la
première fois) est de consigner des données de référence – information repère servant à
comparer les progrès ultérieurs.

En plus de ces quatre objectifs, les organismes participants ont aussi mentionné d'autres
raisons comme :

C la définition des obstacles au changement;
C la détermination des attitudes face à des questions ou à des orientations précises;
C la réorganisation structurelle planifiée et la modification du mandat (doit déterminer le

taux de sensibilisation et d'acceptation des employés);
C l’enquête précédente menée dans une partie de l'organisme;
C la présentation des résultats d'enquête dans un forum de recherche;
C l’utilisation des résultats de l'enquête comme moyen de promotion de l'organisme.

Prise de décision
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Il n'est pas rare de constater une certaine résistance au sein d'un organisme qui envisage
un changement important, et l'enquête auprès des employés illustre bien cette réalité. 
Le changement ou les interventions qui mènent au changement ont fait l'objet de beaucoup de 
recherches. Par exemple, on sait que les gestionnaires et les employés sont plus réticents à
collaborer à une enquête si une autre similaire a déjà été entreprise sans succès. L'« échec »
peut être en réalité une réussite incomplète, où les attentes énoncées pour chaque étape de
l’enquête n'ont pas toutes été comblées, mais pour la plupart, atteintes. Il semble que les
employés « échaudés » soient plus craintifs si les résultats d'une enquête précédente n'ont pas
été mis en oeuvre ou s'ils sont insatisfaits de la façon dont la direction a procédé à cette mise en
oeuvre. Même le plus haut dirigeant ne peut s'attendre à obtenir l'accord unanime des
employés. Il est donc important d'analyser les raisons pour lesquelles le suivi n'a pas été fait, et
de faire la distinction entre les enquêtes passées et l'enquête prévue.

La décision de procéder à une enquête peut être prise soit unilatéralement, par la haute
direction, soit par consensus si celle-ci consulte les gestionnaires. Dans le dernier cas, la
décision peut découler soit d'un accord majoritaire soit d'un accord unanime. S'il s'agit d'un
accord majoritaire, certains obstacles pourraient se révéler impossible à franchir (surtout si
l'expérience précédente a été négative). Dans ce cas, on recommande la tenue d'une
consultation, mais la responsabilité finale de la décision revient en général à la haute direction.
La façon dont la décision sera prise influencera l'attitude des gestionnaires (et, par conséquent,
celle des employés) et l'efficacité ultérieure de la planification, bien que celle-ci dépende aussi
des étapes opératoires de l'enquête. 

Dans presque tous les organismes participants, les employés étaient majoritairement
d'accord avec la tenue de l'enquête. La haute direction l'appuyait aussi, mais dans 13 des
18 organismes, elle constituait l'élément moteur de la tenue de l'enquête, puisqu'elle était
fermement convaincue des mérites de cette dernière en dépit de l'opposition. Il semble de plus
que si l'enquête s'est déroulée selon tous les plans, ce soit en raison d'une forte influence
provenant de la haute direction. Dans ces cas précis, l'enquête a été appuyée durant tout son
déroulement, sans être abandonnée à mi-chemin à la suite de changements dans
l'administration.

Moment opportun

Il n'existe pas de moment idéal pour mener une enquête auprès des employés. Les 
organismes sont en constante évolution, et il y a toujours de bonnes raisons pour reporter ou
annuler la tenue d'une telle enquête en attendant une meilleure occasion, mais cette occasion se
révèle souvent être de plus en plus insaisissable. Les répondants affirment fréquemment qu'il ne
faut pas tenir une enquête juste avant ou juste après une réorganisation. Comme nous le
verrons plus loin, certains organismes ont toutefois obtenu du succès dans de telles

circonstances. Certains font aussi allusion au moral à la baisse des employés, bien qu'il
s'agisse souvent d’ouï-dire. Mais qui peut savoir à quel moment le moral sera assez bon pour
commencer l'enquête? Il faut aussi se rappeler qu'un des motifs importants de l'enquête est
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Tout spécialiste pose son diagnostic 
dès l’apparition d’une maladie, ou du 
moins pendant sa durée, et non après 
le rétablissement du patient.

précisément l'évaluation du moral du personnel, tant du point de vue de son indice que de son 
étendue. D'ailleurs, tout spécialiste pose son diagnostic dès l'apparition d'une maladie, ou du
moins pendant sa durée, et non après le rétablissement du patient.

Déterminer de façon précoce les
préoccupations des employés permet aux
gestionnaires de maintenir le bien-être de
l'organisme plutôt que d'avoir à y remédier
plus tard. Dunham et Smith (1979), ainsi que
d'autres chercheurs, nous mettent en garde
contre l'« enquête de crise » destinée à
résoudre un problème grave. Il est plus facile
de planifier de manière systématique que
d'attendre le bon moment.

Dans la fonction publique, l'expérience varie d'un organisme à l'autre quant à la
question du moment opportun pour l'enquête. Six des dix-sept organismes de la fonction
publique participants sont d'avis que le moment était assez bien choisi pour tenir leur enquête.
Mais il y avait quelques exceptions. Par exemple, neuf organismes savaient que le moment était
mal choisi, mais sont quand même allés de l'avant. Quatre ont affirmé pour leur part que le
moment n'est jamais le bon et qu'attendre une meilleure occasion n'est pas la solution. Pour ce
qui est des deux autres organismes, l'un d'eux a reporté son enquête, après l'élaboration du
questionnaire, en raison d'une grève de l'Alliance de la fonction publique du Canada; et l'autre
mène des enquêtes de façon régulière à la demande des directeurs de services, mais toujours
sur l'avis du coordonnateur à l'opinion publique pour ce qui est du moment opportun.

Il est important de retenir que dans cinq des neuf organismes qui avaient déjà mené des
enquêtes, il existait des « antécédents négatifs » puisque l'enquête précédente avait échoué. Ces
mêmes organismes répétaient donc l'exercice pour améliorer le processus, transformer la
perception des employés et rétablir la confiance en cette pratique. Deux organismes ont
souligné que leurs employés voyaient l'enquête comme une corvée, mais n'ont pas pour autant
abandonné. 

Stratégie de communication

Les enquêtes réussies comportent généralement une stratégie de communication
détaillée. Rien n'est tenu pour acquis. Le parrainage et le soutien, éléments importants de toute
enquête, sont d'ores et déjà annoncés par différents moyens : notes de service, publicité, 
groupes de discussion, travail continu de suivi et d'animation de la part des initiateurs de

l'enquête. Ces moyens permettent aussi à la direction de l'organisme de faire connaître son
appui et ses encouragements. 
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On ne peut jamais trop insister sur la stratégie de communication. Des messages précis,
portant sur la confidentialité et la diffusion des résultats, doivent être répétés à maintes
reprises. La cohérence entre cette stratégie et la planification de l'enquête augmente aussi les
chances de succès. De façon générale, l'organisme met à la disposition du personnel le temps et
les ressources nécessaires (par exemple, des spécialistes en communication). Les 
personnes-ressources doivent être des employés de longue date, jouir d'une bonne crédibilité,
connaître l'organisme et pouvoir en représenter tous les services. Certains organismes sont
toutefois d'avis que, pour le choix des personnes-ressources, il convient d'éviter d'avoir recours
automatiquement au personnel des ressources humaines ou de la vérification interne.

La stratégie de communication est particulièrement importante s'il y a déjà eu des
antécédents négatifs au sujet de questionnaires ou d’enquêtes. Des séances de « questions et
réponses » peuvent pallier ces antécédents et préciser les résultats concrets de l'enquête. Si la 
stratégie est faible, ou la planification inadéquate, on peut s'attendre à ce que les participants 
craignent de voir surgir de l'information troublante. Ces craintes peuvent discréditer l'enquête
dès le départ. Il faut une bonne dose de réflexion pour prévoir et prévenir ces craintes. « Une 
stratégie de communication efficace et rigoureuse, instaurée avant l'enquête et tout au long de
celle-ci, augmente les chances de succès » (Groupe de travail du Conseil du Trésor sur la
qualité des services – Un Guide pour les employés affectés aux sondages, août 1995, p. 4).  

Le fondement de cette stratégie est un bon plan d'enquête, comportant les éléments
suivants : quelles données recherche-t-on et pourquoi; que fera-t-on de ces données et quand et
comment le fera-t-on; dans cette enquête, quels seront le rôle et les responsabilités du
personnel. Un des objectifs centraux de la stratégie de communication est de prévoir les
attentes possibles.  Comme on le voit dans le tableau de la page suivante, il existe plusieurs
indicateurs du degré d'efficacité d'une stratégie de communication.

Certains organismes ayant participé à la présente étude ont élaboré des stratégies
efficaces. Une stratégie relativement simple (minimum requis) consiste à rédiger des notes de
service émanant de la direction pour annoncer la tenue de l'enquête, pour décrire cette dernière
et susciter la participation de tous. Des messages publiés dans le bulletin de l'entreprise ou des
messages électroniques peuvent aussi faire partie de cette stratégie. 

Si on veut améliorer cette stratégie de « niveau 1 » – disons jusqu'au « niveau 2 » – , il
faut planifier une promotion active (de la part des gestionnaires par exemple), organiser des
réunions portant entièrement ou partiellement sur l'enquête et prévoir des rappels destinés à
augmenter le taux de participation. Les activités de niveau 1 feront aussi partie de cette
stratégie.

Une stratégie de « niveau 3 » consiste à ajouter à ces démarches des techniques plus 
créatives. Par exemple, un document « Questions et Réponses ». On peut aussi désigner des 
personnes responsables de la promotion, utiliser des vidéos, des affiches, des rencontres
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d'information individuelles avec chacun des gestionnaires et prévoir l'accès à un numéro de
téléphone sans frais. Sur les organismes participants, quatre ont utilisé des stratégies de
niveau 2, et quatre autres ont mis en oeuvre des stratégies très élaborées de niveau 3.

Les facteurs déterminants pour le choix d'une stratégie de communication sont la taille
de l'organisme et les expériences précédentes en matière d'enquête (sur le plan de la cause) et le
taux de réponse (sur le plan de l'effet). Évidemment, les stratégies de niveau 1 sont plus
fréquentes dans les petits organismes (ou dans les services de grands organismes). En effet,
pour ceux-ci les besoins en promotion sont moins grands, et leur grande homogénéité rend les
communications plus faciles. Réciproquement, les grands organismes ont eu recours à des
stratégies de niveau 3.

Il est intéressant de remarquer que les organismes qui en sont à leur première enquête
n'ont pas eu recours à une stratégie complète de niveau 3. Malgré les avantages des
communications exhaustives dans ce cas, il s'est avéré que beaucoup d'entre eux sont de petits 
organismes qui peuvent généralement obtenir une bonne participation sans avoir recours à des
méthodes élaborées. 

Quel lien y a-t-il entre le niveau de la stratégie de communication et le taux de réponse?
Plusieurs facteurs influencent le taux de participation; la promotion de l'enquête n'en est qu'un,
bien qu'il soit peut-être le plus important. Parmi les organismes qui ont participé à la présente
étude, les taux de réponse les plus élevés ne correspondaient pas toujours aux stratégies de
niveau 3; il semble en effet que la taille de l'entreprise soit une variable importante. Des taux de
réponse plus faibles semblent souvent être associés aux grands organismes, mais cela peut aussi
être attribué à bien d'autres facteurs, les antécédents négatifs par exemple. Nous discuterons
plus loin de ces relations. 

Éléments stratégiques

La section III décrit les diverses méthodes d'enquête ainsi que les différences entre ces
méthodes et le modèle de recherche, l'enquête sur échantillon par rapport à l'enquête où tous
les employés sont consultés, et la saisie de données à l'aide de moyens techniques. Pour qu'une
enquête soit efficace, elle doit être simple et pragmatique et porter généralement sur tous les
employés au moyen d'un questionnaire distribué par la poste. Ce questionnaire est normalement
personnalisé par un spécialiste, travaillant de concert avec le comité d'enquête, et se fonde
généralement sur diverses sources de données, notamment les groupes de discussion. La
prétest est une autre étape courante du processus de conception. Le questionnaire est la
plupart du temps posté (à l'occasion, on le fait remplir en personne), et le spécialiste s'occupe 
d’en recueillir tous les exemplaires distribués et d'en faire l'analyse.

Figure 1
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Quatorz
e des
dix-huit organismes et ministères qui ont tenu une enquête ont envoyé leur questionnaire par la
poste. Dans trois cas, on a formé des groupes d'employés pour faire remplir le questionnaire en
personne; deux d'entre eux étaient des organismes d'assez petite taille pour procéder ainsi.
Dans un cas (celui de l'étude de recherche), l'échantillon de répondants a été joint par téléphone
par l'agence de recherche, les questions ont été lues et les 
réponses, enregistrées (les commentaires aussi). Selon un représentant d'organisme, certains
répondants ont été désavantagés par cette méthode. 

Aucun organisme n'a utilisé de moyens électroniques (employés répondant au
questionnaire à l'écran et tapant leurs commentaires sur leur propre ordinateur). Les
organismes craignaient en effet que l'anonymat ne soit pas garanti ou que les employés aient 
des doutes à ce sujet. (« Nous préférons que notre opinion soit présentée sous pli cacheté ».)
Selon un des commentaires, l'enquête par voie électronique serait mieux adaptée au personnel
déjà habitué à utiliser l'ordinateur, c'est-à-dire qui travaille dans un environnement à la fine
pointe de la technologie. Un autre commentaire soulignait le caractère impersonnel de
l'ordinateur.

Comme on l'a dit précédemment, trois organismes ont procédé par échantillonnage.
Deux d'entre eux sont de très grands organismes, ce qui nécessite une telle approche. (Tous
deux ont par contre obtenu de faibles taux de participation, ce qui compromet la valeur des

données. La perte d'un nombre élevé de répondants est beaucoup moins excusable au sein d'un
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échantillon fortement représentatif de l'organisme.) Le troisième organisme (de taille
moyenne) a utilisé la méthode de l'échantillonnage dans un cadre de recherche. Les employés à
qui on a demandé de répondre au questionnaire par téléphone n'ont pas semblé se soucier de
l'anonymat. Ils n'avaient pas l'impression d'être singularisés, et ceux qui n'ont pas été sollicités
n'ont pas eu le sentiment d'être exclus. Cependant, la rétroaction et la mise en oeuvre des
résultats étaient faibles ou inexistantes, ce qui laissait croire aux répondants qu'ils n'avaient rien
à perdre. On a aussi tenu compte des coûts; par exemple, les frais ont été plus élevés pour une
enquête menée en trois étapes (auprès de 400 employés chaque fois) que pour une enquête
complète auprès de 3 000 employés.

Instruments de collecte de données

On peut soutenir que les meilleurs questionnaires d’enquête sont ceux qui sont conçus
en fonction de la culture de l’organisme et des points importants à évaluer, ce que Nadler
appelle des questionnaires « empathiques ». Il existe des questionnaires normalisés reflétant les
structures organisationnelles, qui peuvent convenir plus ou moins à une situation donnée. On
peut acheter ces questionnaires « non empathiques », mais on les utilise rarement, et si on le
fait, c’est toujours avec l’aide d’un expert. Les personnes interrogées ont plus de difficulté à
remplir ces questionnaires avec lesquels elles se sentent moins à l’aise qu’avec un instrument de
sondage préparé en collaboration. Après tout, le sentiment d’appartenance est un élément
psychologique important. Dans un questionnaire préparé au sein de l’organisme, les employés
peuvent comprendre pourquoi certaines questions sont posées; les membres du comité
d’enquête peuvent répondre intelligemment aux questions du personnel; les points évalués sont
plus précis et, par conséquent, il est plus facile de donner suite à l’enquête –  un avantage
primordial.

Cette dernière affirmation mérite un développement. Les autorités responsables doivent 
avoir le sondage bien en main. Elles seront alors en mesure de reconnaître l’importance 
significative des données recueillies qui mèneront au changement. Les questionnaires 
disponibles sur le marché sont semblables à des appareils-photos. Des entreprises les louent 
(ou les vendent), avec ou sans manuel d’instructions. L’utilisateur fournit le film (les
répondants), mais il ne prendra de bons clichés que lorsqu’il aura acquis le savoir-faire
nécessaire, à moins qu’il ou elle  ne possède déjà de l’expérience. Même si l’appareil est sûr (ce
que le vendeur fait croire au client), ce qui compte c’est la qualité des photos. Le mode clés en
main ne l’assure pas automatiquement, et c’est là un point de la plus haute importance.

On peut dire la même chose des procédés automatiques offerts comme moyens valables
de concevoir un questionnaire d’enquête. Dans de nombreux cas, la valeur ajoutée ne constitue
peut-être pas une compensation pour l’utilisateur qui doit tenir compte du contexte culturel de
l’organisme. Très souvent, ces questionnaires sont péniblement élaborés par un comité
d’enquête en collaboration avec un expert du domaine. Des intérêts particuliers

peuvent se manifester, comme la nécessité de poser plusieurs questions sur l’équité en matière



28 / ENQUÊTES AUPRÈS DES EMPLOYÉS DE LA FONCTION PUBLIQUE

CENTRE CANADIEN DE GESTION

Demander trop d’informations démographiques
peut compromettre l’anonymat des répondants et
mettre l’accent sur l’analyse des données plutôt que  
sur la suite à donner aux résultats.

d’emploi. Les enquêtes particulières et même les groupes de discussion conviennent
habituellement mieux à ce genre de problème. Si on cherche à tenir compte des attentes de tous
les groupes d’intérêt, le questionnaire devient immanquablement long et ennuyeux, et l’enquête
évolue vers une étude de recherche.

Le cadre de l’enquête peut
receler un autre piège semblable. En
effet, demander trop d’informations
démographiques peut comprendre
l’anonymat des
répondants et mettre l’accent sur
l’analyse des données plutôt que sur
la suite à donner aux résultats  (Scrapello et Vandenberg, 1991). Il peut arriver que ces deux
pièges soient simplement la manifestation d’une répugnance à effectuer un exercice
d’amélioration organisationnelle dont les résultats sans équivoque exigeront beaucoup d’efforts.
Une trop grande complexité du questionnaire peut brouiller l’objectif, dissiper l’effort, masquer
la responsabilité et entraîner l’usure du processus. Un ou tous ces phénomènes diminueront
l’incidence de l’enquête.

On a demandé aux organismes participant à la présente étude de décrire le processus
d’élaboration du questionnaire. Quatre-vingt-trois pour cent de ces organismes ont fait appel à
un conseiller externe pour concevoir cet instrument. Soixante-dix-sept pour cent ont utilisé un
questionnaire préparé en fonction de leurs besoins. Et les 33 % qui restent se sont servis d’un
questionnaire fournit par une firme de consultants, avec certaines modifications. En général, ces
modifications ont porté au plus sur 30 % du contenu.

Tout questionnaire d’enquête contient des questions sur une variété de sujets que 
l’organisme considère importants. À l’étape de sa conception, il faut identifier ces points. Pour
y parvenir, environ 47 % des organismes participants ont réuni des groupes de réflexion
constitués d’employés représentatifs. Vingt-quatre pour cent ont utilisé les entrevues avec les
cadres supérieurs menées par le conseiller. Vingt-neuf pour cent n’ont utilisé aucune de ces 
techniques de consultation; le comité d’enquête ou le groupe de travail a discuté des problèmes
jugés importants et le questionnaire a été élaboré (ou modifié) à partir de ces discussions.

Pratiquement tous les organismes ont soigneusement prétesté leur questionnaire dans
les deux langues. Ceux qui ne l’ont pas fait sont de petits organismes où le contexte ne s’y
prêtait pas.

On peut donc conclure de ces constatations que l’élaboration du questionnaire est
raisonnablement bien faite. Un questionnaire offert par un fournisseur est généralement peu
satisfaisant, et les propriétaires de ce genre de questionnaires répugnent dans la plupart des cas

à effectuer des modifications autres que mineures. Cependant, les organismes semblent attacher
beaucoup d’importance à la base de données vendue avec le questionnaire, et parce que cette
base offre la possibilité de comparer les résultats, ils sont prêts à abandonner les avantages réels
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de la personnalisation du questionnaire. 

Dans tous les cas, le coût apparemment plus bas des questionnaires tout faits doit 
être comparé aux frais relativement minimes de la personnalisation, en particulier lorsque le
coût de celle-ci est amorti sur plusieurs enquêtes. Les vendeurs vantent aussi la plus grande
validité et fiabilité de leurs questionnaires, mais pour les chercheurs, c’est de la poudre aux
yeux. Il est possible que les normes définies dans les questionnaires normalisés ne soient pas
toujours appropriées et, quoi qu’il en soit, l’organisme serait mieux avisé de se prendre lui-
même comme base de comparaison en s’évaluant périodiquement.

Taux de participation

Le pourcentage des employés qui répondent au questionnaire est un des indices les plus
révélateurs du succès de l’enquête. Il reflète généralement l’efficacité de la stratégie de
communication et la qualité du questionnaire. Le taux de réponse dépend en grande partie de
l’anonymat – dans quelle mesure il est assuré – et des explications fournies sur les étapes
subséquentes.

Un taux de participation élevé est souvent le résultat des facteurs suivants :

C une stratégie de communication efficace;
C la façon de s’y prendre pour faire remplir le questionnaire;
C les techniques utilisées pour accroître le taux de participation;
C la petite taille de l’organisme.

Il est possible que le taux soit moins élevé lorsque :

C les résultats d’un sondage précédent n’ont pas entraîné (suffisamment) de changement;
C il y a eu peu d’efforts de communication;
C on a utilisé l’envoi postal (Rea et Parker, 1992), particulièrement avec une stratégie de

communication marginale (niveau 1);
C l’organisme considère le taux acceptable ou souscrit à l’avis reçu, et n’essaie pas de

d’augmenter ce taux.

Parmi ces facteurs, on remarque l’absence de la perception de la baisse de moral chez
les employés. Un moral bas ne signifie pas nécessairement apathie lorsque vient le temps de
remplir le questionnaire. En fait, un moral bas peut souvent augmenter le taux de participation;
les employés en ont long à dire et saisissent l’occasion de le faire.

Qu’est-ce qui constitue un taux de participation acceptable? Il n’existe pas de normes
objectives; le Guide de Statistique Canada indique seulement qu’un taux de réponse faible ou
une grande variation des taux à l’intérieur d’un même organisme peut avoir des effets sur
l’interprétation des résultats. Selon l’auteur, lorsque au moins 75 % des employés participent,
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on peut considérer les données comme raisonnablement valides, certainement plus qu’avec un
taux de participation de 50 %. Un taux de participation très faible peut s’expliquer dans
certains contextes organisationnels, mais cela complique l’interprétation des résultats. Il est
possible d’obtenir des taux de 80 % et plus là où les stratégies de communication sont efficaces
et dans les petits organismes.

Plus le taux de réponse est élevé,
plus les données sont valides et, par
conséquent, moins les employés sont
enclins à rejeter les résultats.  Avec ces
objectifs en tête – lesquels orientent
l’efficacité de la mise en œuvre des
résultats par la suite – , les organismes
devraient employer tous les moyens à leur disposition pour assurer une très grande
participation. Il est probable qu’aucun poids statistique visant à compenser un faible taux de
participation ne convaincra l’employé moyen de la validité des résultats. 

Sur les dix-huit organismes participants, quinze ont réalisé des enquêtes auprès de tous
leurs employés; trois parmi ces derniers ont utilisé cette méthode dans une direction générale
seulement, tandis que les douze autres ont mené des enquêtes dans l’ensemble de leur
organisme. Les taux de réponse varient de 44 % à 94 % (voir tableau 5) et la moyenne est de
71 %. Pas étonnant que la moyenne des taux de réponse soit plus élevée dans les directions 
générales : 81 %. Dans les organismes où le questionnaire a été administré personnellement à
des groupes d’employés, les taux de réponses sont encore plus élevés : 82 %, 88 % et 94 %, 
avec une moyenne de 88 %. 

Tableau 5

GENRE D’ÉTUDE TAUX DE RÉPONSE (%)

Enquête auprès
des employés

Tous les employés
(organisme entier)

Tous les employés
(une service)

Échantillon

77, 77, 50, 44, 62,
66, 88*, 77, 82*, 78,
50, 77

94*, 66, 83 33

Étude de recherche 40, 95
*Questionnaire administré personnellement à des groupes d’employés

Les taux de participation aux enquêtes sur échantillon sont beaucoup plus faibles, sauf
une exception (95 %). (Cet organisme a engagé une firme de recherche pour téléphoner à
chacun des répondants choisis au hasard.)

Plus le taux de réponse est élevé, plus les
données sont valides et, par conséquent,
moins les employés sont enclins à rejeter les
résultats.
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La participation des employés est étroitement liée à la méthode de collecte des
informations, à la taille de l’organisme et à la stratégie de communication employée.
Manifestement, lorsqu’on distribue le questionnaire autrement que par courrier postal, la
participation est beaucoup plus grande. En outre, plus l’organisme est petit, plus le taux est
élevé. Sept des dix-huit organismes participants faisaient partie de cette catégorie; tous ont des
taux d’au moins 66 %. L’explication est simple : il est généralement beaucoup plus facile de
faire participer le personnel dans ce genre d’organismes. Dans les organismes qui ont utilisé des
stratégies de communication plus efficaces (de niveau 3), le taux est élevé aussi (dans quatre
cas sur cinq).

Un organisme qui prévoit mener une enquête auprès de ses employés et qui espère une
très grande participation ferait bien d’utiliser des sessions administratives, quand c’est possible,
et d’élaborer une stratégie de communication exhaustive et novatrice. Ces facteurs sont
d’autant plus importants que l’organisme est plus grand.

Quel est le taux de réponse acceptable ? C’est une question souvent arbitraire qu’on a
posé aux représentants des organismes participants. 

Selon eux, ce taux varie entre 60 % et 80 %; la moyenne se chiffre à 70 %. Quelqu’un a
fait remarquer qu’un faible taux de réponse serait satisfaisant si ce taux était à peu près égal 
dans toutes les composantes de l’organisme. Un autre a répondu qu’un taux de participation
inférieur à 75 % indique que l’organisme s’est aliéné bon nombre d’employés. Si l’organisme
en est à sa première enquête, un taux inférieur serait plus acceptable; la participation aux
enquêtes ultérieures devrait augmenter. (Cela dépend des expériences antécédentes. Dans les
cas où une première enquête a suscité de sérieux problèmes, les taux pourraient baisser lors
d’enquêtes ultérieures, à moins que des améliorations significatives ne soient effectuées. C’est
le cas de plusieurs organismes participants.)

Communication des résultats

La compilation des résultats est une étape cruciale qui doit mener aux changements
visés. L’efficacité de la mise en oeuvre des résultats dépend grandement de la qualité du
rapport portant sur les résultats. Ce dernier peut se borner à des données brutes (statistiques et
commentaires, essentiellement des données en vrac) aussi bien que présenter une valeur ajoutée
parce qu’il est facile à comprendre, détaillé et complet, et qu’il facilite à l’organisme la tâche de
transmettre les résultats aux employés et, par la suite, de travailler avec eux à mettre en œuvre
les résultats de l’enquête.

Les résultats sont généralement
publiés dans un rapport préliminaire, suivi
d’un rapport final exhaustif et de rapports

Jamais les rapports ne peuvent être substi-
tués aux groupes de discussion lorsqu’il
s’agit de donner suite aux résultats.
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portant sur chacune des directions générales de l’organisme. Les grandes lignes de ces
documents sont présentées aux cadres et aux employés au cours de séances d’information. La
préparation des rapports exige le plus grand soin, car les résultats de l’enquête peuvent être mal
interprétés s’ils sont présentés de manière ambiguë ou chichement. C’est particulièrement
important pour un organisme qui effectue sa première enquête. Les praticiens insistent
continuellement sur le fait que les rapports ne peuvent jamais être substitués aux groupes de
discussion lorsqu’il s’agit de donner suite aux résultats. Il est rare que le rapport seul soit
suffisant, même après plusieurs ébauches, mais il devrait au moins servir de point de départ
pour l’amorce d’un dialogue.

On utilise à l’occasion des statistiques complexes (comme des procédés de pondération
de l’échantillon, l’analyse par facteur, les valeurs d’écart, les scores composites). Elles sont
d’ailleurs appropriées aux études de recherche, mais la plupart de ceux qui utilisent les résultats
d’une enquête auprès des employés ont tendance à se méfier des statistiques. Si les résultats
sont compilés en formats qui conviennent aux besoins des chercheurs, ils seront moins
accessibles à la plupart des autres utilisateurs, c’est-à-dire à l’employé moyen (Ramos, 1991).
Ils sont probablement moins susceptibles d’être perçus comme utiles, valides et menant
à une action qui, en tout de ligne, doit produire des changements à l’intérieur de l’organisme.
L’auteur du rapport (le conseiller) porte cette responsabilité de produire des rapports simples, 
par conséquent, compréhensibles et utiles pour l’étape suivante.

C’est pourquoi le rapport ne doit pas interpréter les résultats.  Qu’est-ce que le
personnel propose comme solution aux problèmes décrits?  S’il présente les commentaires des
répondants, il faut que ces commentaires soient regroupés dans un certain ordre et intégrés
dans les données statistiques. (Un document à part contenant uniquement les commentaires est
beaucoup moins utile. Le fait d’enfermer une ou un secrétaire pendant des jours pour taper un
tel document pourrait aussi être perçu comme une mesure punitive et cruelle.) Un résumé des
commentaires des employés ne diluera pas les données s’il est fait professionnellement. En plus
du listage et des annexes, l’analyse, le résumé thématique et l’intégration des commentaires
ajoutent de la valeur au rapport (Gear, 1991).

 La règle du simple bon sens est fondamentale dans la présentation du rapport. Ce
dernier ne doit pas être rédigé pour les cadres supérieurs seulement, mais aussi pour les
employés (qui devront en utiliser le contenu). Il est utile de classer les résultats par catégories
positive, négative et « à discuter ». L’évaluation et l’interprétation sont importantes (Reeves et
Harper, 1991), car elles rendent l’information plus accessible; les données en vrac sont inutiles.
Il est parfois utile de comparer les résultats d’un organisme avec ceux d’autres

organismes. Cependant, la base de comparaison devrait être expliquée clairement (Lees-Haley
et Lees-Haley, 1982). Les comparaisons avec d’autres organismes sont avantageuses lorsqu’il
s’agit d’une première enquête, car les points de référence donnent de la perspective. Dans les
enquêtes ultérieures, le progrès réalisé au fil du temps devient plus important; l’organisme se
compare alors à lui-même.
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Au cours de la planification de l’enquête, les organismes doivent se demander à quoi
serviront les rapports. Si le but est de produire un document d’information destiné aux cadres 
supérieurs, une piste de recherche ou une enquête sur échantillon peut suffire. Mais si l’objectif
est un changement organisationnel en collaboration avec le personnel (voir Annexe 1 sur
l’ACDI, dont l’enquête auprès de ses employés s’est inscrite dans un projet de renouveau), les
rapports doivent alors être beaucoup plus exhaustifs. Ils doivent ajouter de la valeur à
l’enquête, établir les  liens entre l’étape de collecte des données et celle du plan d’action qui fait
suite aux résultats. À cet égard, ils peuvent constituer de puissants outils de gestion du
changement. 

Ce sont ces critères qui ont servi à évaluer les rapports des organismes participant à la
présente étude. Environ les trois quarts de ces documents sont des rapports définitifs très
complets. Dans les autres, on tend à donner une description minimale des résultats,
ostensiblement pour augmenter la probabilité qu’ils soient lus, mais en revanche, les lecteurs
ont beaucoup moins de renseignements pour élaborer un plan d’action. Dans la moitié des
rapports, les résultats n’étaient pas présentés sous une forme organisée, ce qui laissait au
lecteur la responsabilité de le faire sans pour autant avoir reçu les directives pour le guider 
sur la signification des degrés d’accord ou de désaccord. Environ 30 % des rapports
comparaient les résultats avec ceux d’autres organismes; souvent, ces derniers n’étaient pas
assez semblables pour que la comparaison soit utile. Généralement, cela s’est produit quand
les questionnaires utilisés avaient subi des modifications minimales; l’organisme a troqué alors
les bénéfices d’un outil sur mesure pour l’avantage perçu de pouvoir se comparer à une vaste
base de données. 

La moitié des rapports ne contenaient aucune des suggestions d’amélioration
habituellement faites par les employés. Près de la moitié ne contenaient pas non plus de
recommandations fondées sur les résultats. L’élaboration de ces dernières était laissée à la
discrétion de l’organisme.

Les employés écrivent généralement une foule de commentaires lorsqu’ils répondent aux
questions ouvertes. Dans bon nombre des rapports évalués, ces commentaires et suggestions
sont insuffisamment utilisés. Souvent, on leur fait à peine référence; ils sont analysés et classés
par thèmes dans seulement la moitié des rapports et intégrés aux données statistiques que dans
44 % des cas. Dans 31 % des rapports, les commentaires textuels n’apparaissent qu’en annexe.
Parmi les organismes participants, 38 % ont choisi de faire taper tous les commentaires reçus
dans un document à part, qui a été ensuite transmis aux cadres 

supérieurs (à un ou à plusieurs). Dans de rares cas, le personnel avait été informé de cette
éventualité, mais dans la plupart, la décision a été prise après la sortie des résultats. Bien que les
normes et les valeurs des organismes participants soient différentes (sur la question de
l’ouverture par exemple), on peut soutenir que les commentaires pourraient servir à des fins
plus constructives. Quelques organismes y sont vraiment parvenus (voir l’exemple de l’ACDI,
Annexe 1); les commentaires de leurs employés ont été analysés, classés, intégrés aux résultats
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et rapportés de manière très complète.

Rétroaction : quoi, comment et pourquoi

La transmission des résultats à ceux qui ont fourni les données constitue la prochaine
étape essentielle. La rétroaction est un procédé qui permet à l’organisme dans son ensemble
d’apprendre sur lui-même. Elle facilite la correction du système. Elle ne la rend pas
automatique, car cette correction ne peut avoir lieu que si les employés ont la possibilité
d’utiliser les résultats après leur diffusion. 

Une variété d’options s’offre ici au praticien, et celles qui sont retenues dépendent en
partie de la culture de l’organisme, notamment, des normes de comportement établies.
Cependant, le processus de rétroaction peut s’écarter de ces normes lorsque celles-ci ont été
plus ou moins efficaces dans le passé. Si l’objectif visé est une plus grande ouverture, les
décideurs ont une chance, à cette étape, de faire un pas dans cette direction, de manière
ostensible et convaincante. Peut-être que la rétroaction la moins efficace réside en une brève
note émise par la direction, déclarant ce qu’elle compte faire pour donner suite aux résultats de 
l’enquête. Bien que ce soit un message important, il serait plus significatif d’aller plus loin.

Une approche plus courante (et plus fonctionnelle) consiste à fournir aux employés un
résumé des résultats statistiques et des commentaires. On peut aussi leur remettre un résumé des
résultats de la direction générale où ils travaillent et leur donner aussi accès au rapport
d’ensemble final. Il est préférable que ces démarches soient faites dès la sortie des documents;
autrement, l’à-propos et l’intérêt peuvent diminuer. Étant donné le rythme accéléré des
changements à l’intérieur des organismes contemporains, des données caduques
réduisentl’efficacité de l’enquête en tant que stratégie de gestion du changement. Si plusieurs
mois se sont écoulés depuis la sortie des résultats, il est probable que les employés aient de la
difficulté à s’y reconnaître. Un moindre sentiment d’appartenance se traduit par moins de
participation au processus décisif de résolution des problèmes.

Pour la même raison, toute
activité visant à établir un plan d’action
devrait avoir lieu dès la disponibilité des
résultats. Cette action (décrite plus en
détails dans la section suivante) exige
d’être planifiée. Une fois que les cadres
supérieurs et le comité d’enquête ont assisté à une séance d’information sur les résultats

et que les employés ont pris connaissance de ces mêmes résultats, on doit prévoir des ateliers
afin que chaque cadre puisse rencontrer ses employés et discuter avec eux.

Une enquête auprès des employés est « [...] une façon d’accroître la compréhension de
l’organisme et de développer une volonté collective de modifier les conditions et les 
comportements qui ont besoin de l’être » (Guide de Statistique Canada, p. 62). Pour atteindre

Toute activité visant à établir un plan
d’action devrait avoir lieu dès la disponibi-
lité des résultats.
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cet objectif, il est nécessaire que la rétroaction soit faite en temps opportun, qu’elle soit précise
et ouverte. Il se peut que cacher une partie des résultats, quelle qu’en soit la raison, n’ait pas de
conséquences négatives apparentes dans l’immédiat, mais des effets peuvent se faire sentir plus 
tard sous forme d’apathie (résistance passive). Une enquête auprès des employés constitue un 
exercice délicat qui concerne tout le monde au sein de l’organisme; s’aliéner certains employés,
même un petit nombre, mine la volonté collective nécessaire aux changements. Certains
résultats seront invariablement négatifs (données statistiques et commentaires), mais l’organisme
s’engagera d’abord fermement à les transmettre au personnel. Un dialogue ouvert dans le cadre
d’un atelier animé par un professionnel est préférable à l’anticipation des réactions de la part des
employés (« limitation des dégâts »). 

Dans presque tous les organismes participants, les cadres supérieurs ont assisté à un
exposé sur les résultats, donné généralement par le gestionnaire de projet ou le comité
d’enquête avec l’aide du conseiller  (ou vice versa). Dans tous les organismes, le personnel a eu
accès au rapport final (mais pas nécessairement aux commentaires) s’il le désirait. Dans les 
directions générales qui ont reçu un rapport, des exemplaires en ont été distribués aux
employés. Lorsqu’un rapport préliminaire a été produit, tout le personnel l’a reçu.

Dans près de 25 % des organismes participants, les cadres supérieurs ont été
personnellement informés des résultats par le comité d’enquête. Dans seulement 23 % des 
organismes, ils ont joué un rôle actif dans le processus de rétroaction. Dans les 77 % qui
restent, ils ont été informés en même temps que les employés. Toutefois, un organisme est allé
au-delà de la norme en donnant aux cadres la possibilité de transmettre eux-mêmes les résultats
au personnel et en lui demandant par la suite d’élaborer des plans d’action liés à leurs objectifs
de rendement. Cette stratégie de rétroaction était très structurée, ostensible et efficace.

Ce genre de rétroaction « en cascade » est rare, même s’il est bien appuyé dans la
documentation sur les enquêtes et pratiqué au sein des organismes les plus progressifs. Les
cadres supérieurs rassemblés sont d’abord informés, puis chacun est rencontré personnellement
pour lui fournir les instructions de première main. Ces cadres s’adressent ensuite à leur
personnel, même s’il n’y a parfois pas plus de cinq employés dans leur service. Les organismes
participant à la présente étude ne se sont adressés pour la plupart qu’aux échelons supérieurs,
laissant aux autres une rétroaction plus discrétionnaire. Il s’ensuit que certains cadres profitent
de l’occasion alors que beaucoup d’autres ne le font pas. Il arrive que l’on fasse preuve
d’innovation dans la stratégie de rétroaction : un organisme a convoqué tout son personnel à
l’extérieur, pour une séance d’information animée par le conseiller et les cadres supérieurs.

Agir à partir des résultats

Une enquête auprès des employés
est justifiée seulement dans la mesure où
les résultats entraînent des changements;
c’est un point de vue partagé par les
experts (par exemple, Reeves et Harper,

Les étapes du rapport et de la rétroaction
constituent le point d’arrivée de certains
processus et le point de départ de certains
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1981) et les utilisateurs. De plus, les organismes les plus efficaces s’engagent dès le début à
donner suite aux résultats. Contrairement  à un projet de recherche, où la présentation des
résultats en bonne et due forme est considérée comme une fin en soi, une enquête auprès des
employés, dont l’objectif vise l’efficacité organisation- nelle, est essentiellement orientée sur la
suite à donner aux résultats. Les étapes du rapport et de la rétroaction constituent le point
d’arrivée de certains processus et le point de départ de certains autres. À moins qu’il y ait un
engagement ferme d’utiliser les données de manière constructive et que cet engagement soit
respecté, le succès est peu probable (Nadler, 1997).

La mise en oeuvre des résultats est traditionnellement perçue comme la réponse des
cadres; ce sont eux qui indiquent ce qui peut être fait ou non et pourquoi. Bien que ce soit
valable, on retrouve dans cette façon de faire un modèle descendant de communication à sens 
unique. Les organismes rompus aux enquêtes (comme Fedex) utilisent un modèle différent, qui
responsabilise collectivement face à l’amélioration des situations décrites dans les résultats de 
l’enquête. Cette approche – ateliers sur le plan d’action – exige une communication
bidirectionnelle, qui se concrétise dans un dialogue entre les cadres et les employés.

Le calendrier des ateliers est établi par les gestionnaires; on peut retenir les services
d’animateurs internes ou de l’extérieur. Les résultats sont présentés, classés par ordre prioritaire
et discutés. Cadres et employés trouvent ensemble les solutions. Les participants peuvent
choisir de commencer par les problèmes faciles à résoudre, pour s’attaquer ensuite à ceux qui
nécessitent des changements de politique et de fonctionnement. Dans une étape ultérieure (peut-
être au cours d’une autre réunion), des efforts communs de créativité pourront donner lieu à des
changements complexes.

Les ateliers sur le plan d’action peuvent prendre des formes diverses. Dans la plupart des
cas, on arrive à des résultats tangibles en élaborant un plan d’action précis qui expose les
problèmes et les moyens de les résoudre. Un agent de liaison peut participer à tous les ateliers et
recueillir les plans. Ceux-ci sont ensuite examinés par le groupe de travail; dans la plupart des
cas, ces plans sont intégrés à la planification stratégique de l’organisme, à court et à long terme.
L’enquête est rarement une initiative isolée; son intégration à une stratégie de changement plus
vaste est un des facteurs de son efficacité (voir Annexe 1).

Les cadres, le ou les agents de liaison et le conseiller jouent un rôle essentiel tout au long
de ce  processus. Ils sont comme la mémoire collective de l’organisme, qui enregistre les 

événements afin de suivre les progrès, puis de les évaluer lors d’une prochaine enquête. C’est la
raison qui pousse la plupart des organismes exemplaires à effectuer périodiquement des
enquêtes auprès de leurs employés. Le progrès tangible de la gestion du changement constitue
une puissante motivation.

Environ 41 % des organismes participants ont donné suite aux résultats de leur enquête
en utilisant le modèle de Fedex, mais certains de ces organismes ont aussi utilisé le modèle plus
traditionnel de « réponse des cadres », généralement pour résoudre des problèmes touchant
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l’ensemble de l’organisme. Cependant, deux organismes ne sont pas allés au-delà de ce dernier
modèle : les employés n’ont pas participé à l’élaboration du plan d’action.

Fait révélateur, 41 % des organismes et des ministères n’ont pas du tout donné suite aux
résultats. De plus, la plupart d’entre eux en étaient à leur première expérience d’enquête. Ils en
ont donné une foule de raisons :

• des changements récents au sein de l’organisation (réorganisation, réduction des
effectifs, autres priorités);

C les ateliers sur le plan d’action sont trop dérangeants;
C les cadres supérieurs ne veulent pas;
C des efforts en cours pour s’attaquer aux problèmes;
C la mise en œuvre des résultats est laissée à la discrétion de chaque gestionnaire;
C l’usure du processus;
C le départ du directeur de l’organisme;
C l’absence de stratégie générale pour la mise en œuvre des résultats;
C les questions contenues dans le questionnaire étaient trop vagues pour mener à des

actions concrètes.

Il est clair que beaucoup de choses peuvent se produire pendant la longue durée d’une
enquête et rendre le suivi difficile (mais pas impossible). Il faut donc élaborer des mesures
d’intervention. Les engagements pris au
début doivent être respectés, sinon le
personnel devient très cynique et les
tentatives futures pour solliciter ses opinions
risquent de connaître beaucoup moins de
succès. (Les résultats d’enquête aussi sont
moins positifs.) Les organismes qui ont
assuré un suivi efficace évoluaient dans le
même contexte de changement, et ils ont fait
de grands pas en faisant la bonne chose de la bonne façon.

Les engagements pris au début doivent être
respectés, sinon le personnel devient très
cynique et les tentatives futures pour
solliciter ses opinions risquent de connaître
beaucoup moins de succès.
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V Leçons retenues

Les représentants des organismes et des ministères appelés à participer ont tous effectué
des enquêtes auprès des employés au moins une fois. On leur a demandé ce qu’ils feraient
différemment lors d’une prochaine enquête, en quoi ils amélioreraient les processus compte tenu
de leur expérience. 

Plusieurs ont dit qu’ils réduiraient le nombre de questions dans le questionnaire, afin
d’avoir plus de facilité à cerner les points à améliorer. Traiter moins d’informations (qui souvent
sont répétitives) serait plus facile; de plus, certains pensent que le questionnaire devrait être plus
facile à remplir. Si les problèmes soulevés par l’enquête relèvent de la compétence de l’employé,
ils seront acceptés plus facilement et auront de meilleures chances d’entraîner des améliorations
par la suite.

Le taux de réponse a été faible dans la plupart des organismes participants. Certains
praticiens croient que ce taux pourrait être augmenté par une meilleure publicité. (Les autres ne
croient pas que le taux est trop bas; ils citent des résultats équivalents dans des organismes
semblables ou le fait que l’enquête était menée pour la première fois.) 

On reconnaît qu’il est nécessaire de consacrer des ressources internes et d’assigner
efficacement les responsabilités pour la conduite de  l’enquête.

Bien que les cadres supérieurs se soient engagés dans la plupart de ces enquêtes, un
appui plus ostensible de leur part aurait été utile dans certains cas. L’appui des cadres indique
que l’enquête est une priorité.

La plupart des répondants sont convaincus que s’il y a certitude au sujet de la réalisation
de changements conformes aux résultats, l’enquête a de fortes chances de succès. Les
organismes insatisfaits de leurs efforts ont généralement indiqué qu’ils devraient : a) tout
entreprendre pour donner suite aux résultats; b) cibler davantage leur action à partir des
suggestions et des recommandations des employés. 

Des événements négatifs ont aussi leur importance. Deux utilisateurs dont les
expériences n’ont pas comblé les attentes ont indiqué qu’ils ne mèneraient pas régulièrement
d’enquêtes auprès de tous les employés, mais qu’ils expérimenteraient les mini-enquêtes. Une
première enquête crée un précédent. Si elle n’est pas conduite avec autant de succès qu’on
l’avait espéré, il est difficile (mais pas impossible) de répéter l’expérience. Abandonner
totalement l’initiative est un choix radical qui ne tient aucun compte du besoin de gestion du
changement. Le choix d’alternatives moins adéquates peut constituer une solution intermédiaire
dont la gestion peut s’avérer plus facile à court terme. Mais l’objectif qui consiste
à rendre l’organisme efficace, en mettant en œuvre des changements à partir des résultats, n’est 
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pas atteint. C’est pourquoi la plupart des participants à cette étude se sont engagés dès le début
dans une enquête auprès de tous leurs employés et ont reconnu les mérites de cette méthode.

Des représentants d’organismes ont exprimé ce qu’ils feraient différemment. En voici
quelques exemples :

C élaborer une meilleure stratégie de communication;

C porter plus d’attention aux schémas chronologiques; maintenir l’actualité du projet en
faisant valoir son importance;

C choisir un meilleur conseiller;

C négocier avec le conseiller pour vaincre sa résistance à modifier le questionnaire;

C intégrer les commentaires aux résultats ou laisser tomber les questions ouvertes;

C mettre en oeuvre les résultats dans le service à la clientèle et les intégrer aux mesures du
rendement;

C établir un meilleur lien entre les résultats de l’enquête et le mandat de l’organisme;

C mener des enquêtes de façon plus régulière (tâche plus facile après quelques
expériences). 

En dépit des problèmes rencontrés,
71 % des organismes participants
mèneraient une autre enquête, 11 % y
réfléchiraient et 17 % ne recommenceraient
pas vraisemblablement.

On trouvera au tableau 6 un aperçu des erreurs le plus souvent commises au cours
d’enquêtes auprès des employés. Il faut noter que ces erreurs se rapportent aux enquêtes
menées auprès de tous les employés et portant sur les problèmes organisationnels généraux, pas 
aux enquêtes sur échantillon ni aux études de recherche. 

Les leçons retenues peuvent aussi s’avérer très positives.  Elles sont énumérées ci-après
dans le chapitre intitulé « Principaux facteurs de succès ».  

Soixante et onze pour cent des organismes
participants conduiraient une autre enquête.
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Tableau 6

ENQUETE AUPRÈS DES EMPLOYÉS – QUELQUES ERREURS COURANTES

C manque d’investissement des ressources internes (personnes, temps)

C enquête confondue avec étude de recherche

C utilisation de la méthode par échantillonnage pour atteindre les objectifs d’une enquête auprès
    de tous les employés

C engagement  insuffisant des cadres supérieurs dans la planification initiale et les communications

C importance non assez grande accordée à l’anonymat

C questions beaucoup trop nombreuses dans le questionnaire

C variables démographiques trop nombreux et inutiles

C trop de consultations au cours des étapes préliminaires de conception du projet

C manque d’effort pour atteindre un taux de réponse suffisant

C analyse statistique des résultats trop complexe

C délai trop long entre la collecte des informations et la diffusion des résultats (rétroaction)

C délai trop long entre la rétroaction et la mise en œuvre des changements

C absence d’action à partir des résultats (par des ateliers, par exemple)

C responsabilisation aux seuls cadres pour la mise en œuvre des résultats

C défaut de mener des enquêtes de relance
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Rater ou abandonner la planification de 
la rétroaction ou la suite à donner aux résultats
de l’enquête constitue une expérience négative. 

VI Principaux facteurs de succès

On a demandé aux représentants des organismes  participant à la présente étude de faire
part des conseils qu'ils donneraient à d’autres organismes intéressés à réaliser une enquête auprès
de leurs employés. On leur a aussi demandé d'énumérer les aspects les plus importants du
processus, sans lesquels l'enquête ne pourrait atteindre ses objectifs.

Mise en oeuvre des résultats

Le commentaire le plus fréquemment exprimé indique qu'une enquête n’est réussie que
lorsqu’elle est suivie d’actions conformes aux résultats. Tous les intervenants s'entendent sur le fait
qu'il est nécessaire de manifester clairement cette intention; autrement dit, les cadres supérieurs
doivent en prendre l’engagement dès la planification de l’enquête et quels que soient les résultats à
venir. Certains intervenants croient que les employés et les gestionnaires devraient participer à
cette dernière étape de l’enquête. Voici quelques observations sur la manière de procéder :

1. Choisir les points sur lesquels on peut entreprendre une action. Lorsque le questionnaire
est trop large ou trop général, il est difficile d'en faire ressortir les points saillants.
Idéalement, les questions devraient être suffisamment précises pour faciliter les mesures à
prendre ultérieurement, en particulier, par les employés.

2. Ne pas essayer de résoudre toutes les questions soulevées dans les résultats de l'enquête.
Commencer par les plus faciles, car il s'agit d'une démarche progressive.

Les intervenants ont insisté sur le fait que donner suite à l'enquête représentait un facteur
déterminant; si on ne peut le garantir ou si des changements de structures ou de mandat prennent
le pas sur cette action à entreprendre, on devrait reconsidérer l’exercice.  Rater ou abandonner la
planification de la rétroaction ou la suite à donner aux résultats de l’enquête constitue une
expérience négative. 

(Il faut noter que les leçons retenues
vont dans ce sens. Les organismes qui  se
sont servis d’une méthode peu structurée
pour traiter les résultats ou qui ont caché
une partie de ces derniers ont indirectement
contribué à créer un climat difficile à
changer par la suite. Bien que ces exemples représentent une minorité, ils prouvent la
 nécessité d’utiliser les résultats de l'enquête de manière aussi constructive que possible.)

Planification
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La planification constitue un autre facteur de succès. Il s'agit d'élaborer un plan d’action 
détaillé pour chaque étape de l’enquête, en assignant les tâches et les responsabilités selon les
aptitudes et la disponibilité des personnes chargées du projet. Il faut aussi disposer du personnel,
du temps et du financement nécessaires. D'après les commentaires recueillis auprès de ceux qui ont
mené des enquêtes, la planification comprend aussi une description très claire de la finalité de
l'enquête.

Stratégie de communication

La stratégie de communication constitue le troisième principal facteur de succès. Elle
doit :

C refléter transparence et ouverture (répondre à toutes les questions des employés
relativement à l'enquête, plus particulièrement au sujet des objectifs);

C assurer que les réponses seront tout à fait anonymes; mettre l'accent sur le principe de
l'anonymat et veiller à ce qu'il soit respecté tout au long du projet;

C dès le début, informer les gestionnaires sur le processus de l'enquête, afin d'éviter les
surprises ou les malentendus lorsque les résultats seront connus et qu'il faudra les mettre
en oeuvre.

Conception du questionnaire

Certains aspects de la collecte de données ont aussi été considérés essentiels. Le
questionnaire doit être prétesté soigneusement et conçu de façon à constituer un instrument
efficace. (D'après les leçons retenues, il semble que si le questionnaire est trop long, trop vague ou
insuffisamment adapté à l'organisme, plusieurs conséquences non voulues peuvent survenir; il sera
difficile d’agir sur les problèmes qui ressortiront des résultats.)

L'appui des cadres supérieurs est aussi considéré comme un facteur important
relativement  à l'utilité et à l'incidence de l'enquête. Cet appui joue un rôle-clé dans le taux de 
participation des employés, sert d’exemple  à l’étape de la rétroaction et est essentiel à la
planification du plan d'action subséquent. Les intervenants qui font état d'expériences 
satisfaisantes à la suite d'enquêtes menées auprès des employés qualifient l'appui de la haute
direction comme le moteur de cet exercice.

Suivi
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Le suivi après enquête est aussi très important aux yeux de nombreux utilisateurs. Étant
donné   l’objectif commun d’obtenir des données de référence afin que l’organisme puisse
comparer son fonctionnement à divers moments, l'évolution même de l’organisme est analysée par
une autre évaluation ultérieure. Pour ce faire, on procède  généralement par un sondage  mené
auprès de tous les employés, mais certains utilisateurs le font par un sondage sur échantillon, au
cours de l'année ou des deux années qui suivent l'enquête repère. Habituellement, les employés
désirent connaître ce qui s'est passé (ou du moins, pourquoi rien ne s'est passé). Le suivi devient
particulièrement essentiel si, effectivement, il faisait partie de l'engagement initial de la haute
direction. Lorsque le suivi est constamment reporté ou, éventuellement, abandonné (sous prétexte
que la haute direction  a des raisons qu'elle considère valables), l’élan premier est perdu,
l'indifférence s'installe et la résistance peut s'intensifier, minant ce qui aurait pu être un exercice
initial très efficace.

Autres facteurs

Il y a d’autres facteurs  moins souvent exprimés :

C le renforcement du sentiment d’appartenance des employés à l’organisme, en  faisant
collaborer ces derniers  à l'élaboration du questionnaire par exemple;

C la promotion d’un taux de réponse élevé au questionnaire, soit par des réunions des
employés avec les gestionnaires soit par d’autres moyens ;

C l’intégration de l'enquête parmi les activités permanentes de l'organisme (tel un exercice de
renouveau);

C le respect de tout engagement initial envers les employés;

C au départ, la  modération des attentes quant aux probabilités de succès de l’enquête; il y a
une courbe d'apprentissage;

C le recours à un conseiller de l’extérieur et non à des ressources internes (trop de
 connaissance du  milieu, manque d'objectivité, absence de compétence).

Il est intéressant de noter que parmi les éléments non indiqués comme principaux facteurs
de succès, il y a les suivants :

C le  moment opportun pour mener une enquête;

C la qualité du rapport d'enquête (la profondeur de son analyse, son utilité);
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Plus ces rapports d’enquêtes sont complets, plus ils
peuvent être utiles à l’organisme.

C le protocole de rétroaction.

Bien que ces trois facteurs n'aient pas été les premiers éléments mentionnés sur la liste des
utilisateurs des enquêtes auprès des
employés, ils ne peuvent être passés
sous silence. La qualité des rapports
d'enquêtes constitue un élément
important : plus ces rapports
d’enquêtes sont complets, plus ils
peuvent être utiles à l'organisme. Leur lecture  doit pouvoir être simple et claire et leur contenu,
facile  à assimiler. Le rapport d’enquête doit inclure les commentaires, les suggestions et les
recommandations valables des employés,  présentés sous une forme facile à comprendre, et ils
doivent être intégrés aux résultats statistiques. Tous les employés doivent recevoir les résultats ou
en avoir accès, car retenir ces derniers limite grandement le  plan d'action subséquent.  Peu
d’usagers des enquêtes nieront l’importance capitale du processus de rétroaction sur l’étape
suivante, autrement dit, sur l’atteinte même des objectifs fondamentaux de l'enquête.

Tableau 7

PRINCIPAUX FACTEURS DE SUCCÈS

C     mise en oeuvre des résultats

CC    planification de l’enquête

CC    stratégie de communication qui respecte l’anonymat et fait preuve d’ouverture

CC    conception d'un questionnaire efficace

CC    appui de la haute direction

CC    suivi de l’enquête
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VII Conclusion

La présente étude a examiné de façon assez détaillée les méthodes utilisées par certains
organismes pour mener des enquêtes auprès de leurs employés. Bien que ces méthodes n'aient pas
toujours été les meilleures, des agents de changement consciencieux ont déployé des efforts
considérables pour suivre les modèles établis et faire en sorte que le projet soit mené à bien. Peu
de projets ont remporté un franc succès, mais il faut se rappeler qu’il y a des courbes
d'apprentissage liées à chaque aspect de la conception et de la réalisation d'une enquête.
Cependant, plusieurs initiatives demeurent exemplaires.

Lorsqu'il était possible de le faire, la plupart des organismes ont effectué l’enquête auprès
de tous leurs employés et ont évité d’employer une méthode purement axée sur la recherche; ils
s’étaient assigné comme tâche d’améliorer leur efficacité en tenant compte des résultats de
l'enquête. Ils ont  tous fait appel à des experts de l’extérieur. En outre, ils ont porté une attention
particulière aux stratégies de communication, ce qui s’est souvent traduit par des taux de
participation élevés de la part des employés. Pour beaucoup d'organismes, il s'agissait d’une
première fois. Après avoir arrêté le choix des questions à poser, ils ont apporté beaucoup de soins
à finaliser le questionnaire, habituellement par un processus de consultation. Bon nombre
d'organismes ont obtenu des résultats concluants puisque au  moins les deux tiers de leurs
employés ont répondu au questionnaire.

La communication des résultats et la rétroaction ont été dans l’ensemble des étapes moins
bien réussies, ce qui indique la nécessité d’améliorer ces éléments-clés. La qualité et l'utilité des
rapports, y compris les occasions de se servir des données recueillies de façon plus efficace (par
un mode de présentation à valeur ajoutée), ont variées de faibles à excellentes. De toute évidence,
il faut améliorer ces  aspects de l’enquête, ainsi que la façon dont les résultats sont communiqués
aux employés; l’ajout de certains éléments et surtout le choix de  meilleurs procédés, telle la
participation accrue des cadres supérieurs, augmenteraient la valeur de ces enquêtes.

Plus important encore, et malgré les plans les plus ambitieux, bon nombre d’organismes
(41  %) n'ont pas tenu compte des résultats de façon sérieuse. Dix-huit pour cent ont remis cette
tâche entre les mains des cadres supérieurs. Puisque plus de 50 %  des organismes ont donné suite
aux  résultats en collaboration avec la totalité  des employés, on peut conclure qu’en dépit des
contextes organisationnels difficiles, les stratégies peuvent porter fruit. À long terme, les
organismes qui ont fourni cet effort sont des plus satisfaits.

Il est encourageant de constater que la plupart des organismes ne s'attendent pas à la
perfection et sont conscients que des erreurs peuvent se produire. Soixante et onze pour cent
d'entre eux sont donc prêts à effectuer une deuxième ou une troisième enquête. Certains le feront
parce qu'ils ont connu des expériences fructueuses; d'autres, afin d’y parvenir. Les gestionnaires
de la fonction publique sont de plus en plus conscients de la valeur de ces enquêtes et de
l'importance de maîtriser cet outil d’amélioration organisationnelle.
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Annexe I - L’Agence canadienne de développement
international (ACDI)

L'ACDI comptait 1 336 employés en 1994, dont 9 % oeuvraient dans les pays en
développement. Son  Plan de renouveau a été mis sur pied en 1993. Il visait la rationalisation des
méthodes administratives, la  mise en oeuvre d'une gestion fondée sur des résultats et
l'établissement de principes directeurs en vue de la gestion de l'ACDI de demain. La deuxième
étape de ce plan, commencée au début de 1993, comportait l’accomplissement de vingt-cinq
tâches, dont l'une consistait à effectuer une enquête auprès des employés pour connaître leur
rétroaction. Cette enquête était considérée comme un moyen d'obtenir la participation des
employés au Plan de renouveau et d’atteindre la transparence escomptée relativement à la gestion
des ressources humaines. Pour l'ACDI, cette enquête représentait un élément soigneusement
planifié dans l’ensemble d’une stratégie de changement globale.

L'enquête a poursuivi six objectifs précis :

1. Fournir une base solide à un processus de collaboration entre les gestionnaires et les
employés, appuyé de plans d'action concrets et axés sur les résultats de l’enquête afin de
régler les problèmes majeurs. Partager la responsabilité des actions à entreprendre entre la
direction générale, les directions secondaires et chacun des gestionnaires, selon la nature
des besoins.

2. Favoriser une meilleure communication entre les gestionnaires et les employés, ainsi
qu’entre le personnel des différents échelons de l'organisme, en vue de soutenir le
renouveau organisationnel.

3. Démontrer l'importance de l'opinion des employés en accordant à chacun d’eux l'occasion
d'effectuer une rétroaction ascendante, d'exprimer son point de vue et ses suggestions.

4. Sonder les perceptions, les préoccupations et les suggestions des employés relativement à 
l’efficacité des méthodes de gestion pratiquées au sein de l'Agence et à la compétence des
gestionnaires, cela en tenant compte de la vision et des valeurs de l'Agence et en utilisant
un processus systématique et méthodique à la grandeur de l'organisme.

5. Susciter chez les gestionnaires une meilleure prise de conscience collective de leurs forces
et de leurs faiblesses  (en tenant compte des opinions des employés) à partir desquelles se
feraient la planification, l'apprentissage et l'élaboration des actions à entreprendre.
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6. Établir des mesures d’évaluation du progrès à mesure que s’instaurerait la nouvelle
gestion de l'ACDI.

Pour agir, l’ACDI n'a pas attendu que l’unanimité se fasse au sein de ses cadres supérieurs.
Son président, connaissant les avantages (et les risques) des enquêtes menées auprès des
employés, a décidé que le moment était opportun. On a alors formé un comité chargé de l'enquête,
composé de représentants de chacune des principales directions de l'ACDI. Ce comité a tenu une
réunion par semaine pendant toute la durée de l'enquête. Une femme a été désignée comme
directrice du projet et pour assurer le lien entre le conseiller et le comité chargé de l'enquête.

Il est à noter que l'ACDI a soigneusement étudié tous les détails du processus. Elle a
décidé que les équipes de gestion rencontreraient les employés pour analyser les résultats de
l'enquête et, qu'avec eux, ces équipes élaboreraient et mettraient en oeuvre des plans d'action en
fonction des résultats obtenus. L'évolution de la mise en oeuvre de ces plans serait surveillée et
communiquée à tous les employés.

Une stratégie de communication très détaillée a été élaborée. Le climat qui régnait alors au
sein de l'ACDI était en général négatif; le moral était bas, principalement parce que le mandat de
l'ACDI était en cours de révision et que de nombreux employés étaient mécontents à la fois de
certains changements proposés et de leurs propres perspectives de carrière. La stratégie de
communication visait en partie à susciter l’intérêt  des employés envers l'enquête. Des efforts
intenses ont été déployés pour répondre aux questions des employés, pour leur faire connaître
comment se déroulerait l'enquête et à quoi serviraient les données obtenues. À certains moments,
on pouvait détecter une résistance évidente; certains employés avaient même avancé qu'en aucun
cas ils ne répondraient au questionnaire.

L'ACDI a très bien organisé le projet. D'abord, des affiches ont été créées et installées dans
des endroits bien en vue. Des personnes ont été choisies pour « stimuler » les employés en leur
expliquant l'objectif de l'enquête et le contenu du questionnaire. Ensuite, des notes de service
préparées par le président ont été envoyées périodiquement à chaque étape du processus et, lors
de la réunion hebdomadaire du comité, les questions ont été soigneusement débattues. Le
conseiller et la directrice du projet ont conçu le questionnaire en tenant compte des suggestions
provenant de plusieurs groupes de consultation représentatifs des divers groupes d'employés et
après un examen minutieux de la documentation portant sur l'ACDI. Ce questionnaire a été
prétesté dans les deux langues, imprimé par l'ACDI et distribué par les membres du comité.

Bien que le questionnaire ait été envoyé par courrier, le taux de réponse (grâce à la
stratégie de communication) a été élevé (89,4 %  au siège social et 76,8 %  dans l'ensemble). Le
conseiller s'est chargé de la préparation du rapport provisoire et du rapport final, dans lesquels les 

commentaires des employés ont été codés et intégrés aux résultats statistiques. Tous les résultats 
ont été soigneusement examinés par la directrice du projet et les membres du comité. Les options 
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visant à communiquer les résultats ont fait l’objet d’un long débat. Finalement, il a été convenu :
a) de communiquer les résultats à la haute direction; b) de fournir à chaque employé une version
bilingue du rapport provisoire, ainsi que les résultats obtenus dans sa direction générale, et de
donner à tous accès au rapport final.

Le conseiller a recommandé un plan d'action structurel, à partir des résultats obtenus, et a
fourni des renseignements de nature stratégique au comité et aux cadres supérieurs. On a exigé
que chaque direction suive en principe ce plan d'action, laissant l’application  à sa discrétion.
Certaines directions ont eu recours à des ressources internes pour animer des groupes de
discussion sur les actions à entreprendre alors que d'autres ont fait appel à des ressources
extérieures. Dans tous les cas, d’importantes discussions ont abouti à des plans d'action qui ont
été comparés entre eux puis intégrés au projet de renouveau en cours.

L'ACDI a été satisfaite de l'ensemble du processus, particulièrement de la qualité
professionnelle des rapports. Elle a reconnu la validité des résultats (en raison du taux de
participation élevé) et considéré comme très utiles les suggestions issues des rencontres avec les
employés et portant sur les résultats de l’enquête. Elle prévoit mener régulièrement d'autres
enquêtes auprès de ses employés. 

De façon rétrospective, l'ACDI n'apporterait que quelques modifications au processus
qu'elle a mis en oeuvre. D'autres tâches liées à son plan de renouveau ont mené à des changements
importants une fois l'enquête terminée. Bien que les diverses directions aient élaboré des plans
d'action et les aient soumis au président, il y a eu un certain ralentissement dans la réalisation de
ces plans, en partie, en raison même des changements survenus au sein de l'organisme. On peut
donc en tirer la leçon suivante : la surveillance  nécessaire à la réalisation des plans d’action et la
continuité de la responsabilisation à leur égard exigent une attention et des efforts soutenus.
Néanmoins, les enquêtes ultérieures faciliteront cette tâche puisque les questions seront mieux
ciblées et les variables, mieux définis.

L'enquête effectuée par l'ACDI a été très bien  menée, mais des améliorations demeurent
toujours possible. Il faut rationaliser l'administration du projet et la rendre plus efficace, ainsi
qu’adopter à l'avance des processus d'approbation concernant les documents-clés de
communication. Il ne faut pas s'attendre à ce que la directrice ou le directeur de projet accomplisse
toutes les tâches; elle ou il a besoin d'aide, et il est nécessaire de déléguer certaines tâches.
L'ACDI s'est trouvée en situation d'apprentissage au cours de cette première enquête auprès de
ses employés, et c’est ce qui a permis aux intervenants de prendre conscience de la nécessité de
partager les responsabilités, de faire preuve de patience et de travailler en équipe. Lorsque ces
éléments sont absents, l'administration du projet devient onéreuse et repose sur le 

dévouement et la détermination de une ou de deux personnes (une situation relativement précaire 
pour toute organisation).
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Quels ont été les principaux facteurs de succès de ce projet? Aux yeux de l'ACDI, on peut
les exprimer ainsi :

C une direction transparente et confiante, ainsi qu'un engagement total de la part du
président;

C une enquête s’inscrivant dans un plan détaillé de gestion du changement;
C une méthode et des procédés qui ont donné aux employés un sentiment d'appartenance à 

l’organisme;
C la liberté d'action de la directrice du projet (par exemple, en lui permettant de

communiquer directement avec les principaux décideurs);
C une directrice qui possédait une bonne connaissance de la culture de l'Agence; elle et son 

principal collègue ont très bien utilisé cette connaissance, et on a fait confiance à leur 
intégrité;

C les compétences de la directrice de projet et de son collègue en matière de gestion du 
changement, ainsi que leur expérience et leur dévouement;

C le professionnalisme et la transparence du conseiller.

Postscript : L’ACDI a réalisé son deuxième sondage en 1996, aidée une nouvelle fois par le
conseiller.  On a comparé les réponses aux principales questions avec celles du
sondage de 1994.  Cette fois encore, on a obtenu un taux de réponse élevé.  La
méthodologie du sondage de 1994 a été utilisée avec succès et l’ACDI prévoit
actuellement l’utiliser pour son troisième sondage, en 1998.
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VOTRE POINT DE VUE A DE L'IMPORTANCE . . .
Le CCG est heureux que vous ayez obtenu un exemplaire de cette publication et espère que celle-ci a répondu à
vos attentes.  Nous aimerions que vous répondiez aux questions suivantes et que vous nous transmettiez, le cas
échéant, vos observations afin que nous puissions évaluer l'intérêt et l'utilité de ce document et mieux planifier
dans l'avenir nos activités en matière de publication.

Faites-nous part de votre réaction à l'égard des énoncés suivants en encerclant le chiffre approprié.

1
Pas d'accord

du tout

2
Pas d'accord

3
Pas tout à fait

d'accord

4
Passablement

d'accord

5
D'accord

6
Tout à fait
d'accord

Cette publication m'a permis d'obtenir des perceptions et des informations
utiles.

1    2    3    4    5    6

La longueur et le mode de présentation de la publication sont appropriés. 1    2    3    4    5    6

Cette publication

m'a fourni de nouvelles optiques utiles sur la nature du
gouvernement contemporain et le contexte dans lequel il évolue.

1    2    3    4    5    6

m'aide à comprendre les défis auxquels la fonction publique est
actuellement confrontée ou pourrait être confrontée dans l'avenir.

1    2    3    4    5    6

influera sur mon comportement et mes pratiques de
gestion/leadership.

1    2    3    4    5    6

Autres observations (Si vous avez besoin de plus d'espace pour vos observations, vous pouvez les écrire au verso.)

Données Soyez assuré que nous demandons les questions suivantes uniquement afin que notre
personnelles : base de données soit plus complète.  Répondez en utilisant le chiffre approprié.

1. Âge 2. Années dans la
   fonction publique

3. Votre groupe et niveau 4.  Non-fonctionnaire canadien 5. Sexe

1______ 25 - 30
2______ 31 - 35
3______ 36 - 40
4______ 41 - 45
5______ 46 - 50
6______ 51 - 55
7______ 56 - 60
8______ 61 - 65

1______  0 - 5
2______  6 - 10
3______ 11 - 15
4______ 16 - 20
5______ 21 - 25
6______ 26 - 30
7______ 31 - 35

1__ SM/SM associé
2__ SMA (EX 4 et 5)
3__ EX (1 à 3)
4__ EX niveau équivalent
5__ EX moins 1
6__ EX moins 2
7__ Autre

1__ Autre fonctionnaire
2__ Université/collège
3__ ONG
4__ Autre
5__ Autre pays

1__ Homme
2__ Femme

Lisez-vous les publications du CCG Oui Non
 à intervalles réguliers?

Avez-vous présenté vous-même une demande pour obtenir Oui Non
 un exemplaire de cette publication?

Comment avez-vous entendu parler de cette
publication?

d'un collègue
dans une autre publication du CCG
autre (précisez ci-dessous)

Si vous aimeriez que notre liste de publications contienne des publications
portant sur d'autres sujets, veuillez indiquer ici quels sont ces sujets.

                                          Veuillez nous faire parvenir vos observations aux coordonnés au verso.
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Veuillez faire parvenir vos observations au :

Groupe de la recherche et planification stratégiques
Centre canadien de gestion
C.P. 420, succursale « A »

373, promenade Sussex, 4e étage
Aile B, Campus De La Salle

Ottawa (Ontario)
K1N 8V4

No de téléphone :  (613) 947-3682
No de télécopieur :  (613) 995-0286

Autres observations (suite)
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